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jf, le comte d'Haussonville, comme

notre collaborateur Jean Claude le di-

sait hier, a éprouvé le besoin de pro-

noncer son petit discours mensuel.

Cette fois, c'est devant « La Jeunesse

loyaliste de Paris », que le représentant

du comte de Paris a développé sa haran-

gue. Les salons du café Durand, souve-

nir sans doute des joyeux banquets du

bouîangisme défunt, étaient le local

choisi; on s'y est congratulé comme il

est d'usage, on y a bu au prochain re-

tour du Roy ; M. Lambelin, président de

l'association, y a prononcé quelques pa-

roles émues, mais le clou de la soirée,

l'événement attendu, c'était la bonne pa-

role que le jeune académicien allait dis-

til\er devant ses auditeurs.

Le noble orateur a découvert tout

d'abord ceci : « il y a une jeunesse roya-

liste. » Nous ne nous en serions pas

doutés à en croire les votes constants

que chaque jour, à chaque élection par-

tielle, viennent affirmer le profond atta-

chement du pays à la forme gouverne-

mentale actuelle ; à moins que cette

«jeunesse royaliste » soit composée de

citoyens qui n'ont pas encore pu mani-

fester au scrutin leur dévouement iné-

branlable à la monarchie. S'il en est

ainsi, nous regrettons de n'avoir pu as-

sister au banquet du 28 janvier; peut-

être les biberons Robert faisaient-ils le

lourdes tables, peut-être ces fidèles ser-

viteurs des Orléans arboraient-ils un

drapeau blanc... tout spécial.

Quoi qu'il en soit, nous pouvons re-

cueillir dans le discours de M. d'Haus-

sonville des renseignements dont la va-

leur n'aura pas échappée à l'œil vigilant

de nos gouvernants.

D'après lui, un grand nombre d'asso-

ciaiions se sont fondées ou reconstituées

depuis quelque temps à Bordeaux, à

Toulouse, à Marseille, à Agen, à Laval.

Sans vouloir attacher à ces réunions

plus d'importance qu'eLes n'en méri-

tent, il nous paraît cependant utile de la
signaler à qui de droit.

Elles tombent directement sous le

coup des lois et des arrêtés qui régissent

les cercles ou les sociétés, et leur but
s'étale au grand jour.

Or, à travers la phraséologie du mi-

nistre in partibus de Philippe VII, nous

démêlons assez clairement les aspira-

tions de ces groupes et leur raison d'être.

Cette raison d'être, c'est l'Action,
écoutez plutôt l'orateur :

« Mais ce n'est pas seulement à ce

« noble idéal de la fidélité et du dévoue-

« ment que nous vous convions, c'est

« encore à quelque chose qui répondra.

« mieux à votre âge et à votre tempéra-

« ment... C'est à l'action. L'action ! ce

« mot sonne bien, n'est-ce pas, à vos

-« jeunes oreilles ? D'ailleurs, il est fort

« à la mode aujourd'hui, et on le pro-

« nonce un peu de tous les côtés. A en

« croire quelques esprits élevés, auxquels

« il faut savoir gré de l'effort qu'ils font

« pour encourager chez la jeunesse la

« réaction idéaliste, l'action serait bien
.--
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« autre chose que nous n'avions imaginé

« jusqu'à présent ».

Cela ne sonne-t-il pas, à nos oreilles à

nous comme une belliqueuse fanfare,

comme un coup de clairon ? Nous n'avons

pas entendu encore dans la bouche des

vieux partis amollis dans leur indiffé-

rence, un appel aussi significatif aux

armes. v

Le parti conservateur, au moment de

s'effondrer, tenterait-il un suprême ef-

fort, une lutte dernière ? On serait pres-

que tenté de le croire en analysant le

langage du conférencier de chez Durand.

En tous cas c'est en factieux et devant

des factieux que le comte d'Haussonville

à parlé. Caveant consules !

H. DEFRANGE.
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LA POLITIQUE"
Ce n'est pas M. Gouthe-Soulard, ce

n'est pas M. Tregaro, — c'est M. d'Hulst
qui remplacera, à son banc de député, le
défunt évêque d'Angers.

Ce M. d'Hulst est, lui aussi évèque, —
mais, comme qui dirait cvêque honoraire.
Il est recteur de l'Université catholique de
Paris, prélat romain, il n'appartient pas
au clergé français: — garantie d'indépen-
dance ajoutent, sans rire, ceux qui ont
sans doute trouvé M. Tregaro trop conci-
liant et M. Gouthe-Soulard trop obsé-
quieux vis-à-vis de ceux qui leur don-
naient le vivre et le couvert.

Pourquoi donc ce M. d'Hulst a-t-il été
choisi par les électeurs d.'Angers? — Je
dis « choisi » exactement comme je di-
rais « imposé ».

Tout simplement parce que ce prélat est
le candidat du roy. Dans la grosse discus-
sion qui s'est élevée, ces temps derniers,
sur. le point de savoir qui décrocherait la
timbale abandonnée par M. Freppel, il y
a eu une lutte sourde, mais implacable,
entre les catholiques purs et les royalistes
quand même. Les royalistes l'ont emporté.
Le candidat du comte de Paris est imposé
aux électeurs angevins, — et si vous ajou-
tez qu'on dit couramment que c'est M.
d'Hulst qui a rédigé la fameuse lettre des '
cinq cardinaux, — vous êtes, fixé sur le
mouvement tournant qu'est en train de
faire le parti monarchique.

> M. d'Haussonville, d'ailleurs, le disait,
l'autre jour, aux bons jeunes gens qu'il
chauffait à blanc pour le compte de son
seigneur et maître : De l'action, s'écriait-
il, de l'action ! ' .

L'action, jusqu'à présent, a consisté à
jeter des bâtons dans les roues au Vatican
qui semble s'occuper beaucoup trop de ses
affaires personnelles et pas assez — pas du
tout même — des affaires de la Royauté.
La déclaration des curés, cette déclaration
soi-disant républicaine qui est, de fait, la
plus catégorique déclaration de presse qui
est jamais été faite à tous nos principes, à
toutes nos idées, à toutes nos réformes, à
tous nos progrès, serait donc tout simple-
ment une manœuvre des royalistes déses-
pérés de voir le pape les laisser complète-
ment de côté dans ses tentatives de répu-
blicanisme clérical.

— Ah ! tu veux que nous soyons répu-
blicains j Et bien, nous allons te faire une
déélaration républicaine après laquelle
il n'y aura plus qu'à aller chercher les
fusils pour achever de se réconcilier à
coups de mitraille ; — et la manœuvre est
complétée par l'entrée au Parlement du
rédacteur de cette soumission au picrate.

Vous me direz que tout cela vous laisse

assez indifférent, attendu qu'il ne s'agit,
une fois de plus, que de savoir à quelle
sauce ces gaillards-là nous mangeront le
plus facilement — et que vous vous êtes
mis dans la tête de ne pas vous laisser
manger du tout.

Cependant, il est intéressant, croyez-
moi, de voir évoluer ces colonels sans
régiment — c'est presque aussi beau qu'un
défilé de théâtre — et ce n'est guère plus
inquiétant.

JEAN-CLAUDE.
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louveau Bôgiffle Douanier
Paris, 31 janvier.

Le Journal officiel publie aujourd'hui
le rapport de M. Ribot et le décret du ,
président de la République, relatif à la
mise en vigueur du nouveau régime qui
présidera à nos relations commerciales
à partir du 1er février prochain.
' Voici le texte de ces deux documents :

Rapport au Président do la République

Monsieur le président,

Les traités de commerce accompagnés
des tarifs qui ont régi depuis 1882 nos
échanges avec l'étranger, arrivent à leur
terme le 1er février prochain. En prévision
de celte échéance et au moment où s'ache-
vait l'œuvre législative qui a fixé noire nou-
veau régime douanier, le gouvernement a
demandé au Parlement les pouvoirs néces-
saires pour s'entendre avec les divers Etats,
dont les traités allaient expirer, sur les con-
ditions dans lesquelles se continueraient les
relations économiques existant entre eux et
la France.

Ces pouvoirs lui ont été donnés par la loi
du 29 décembre dernier. Us consistent dans
la double autorisation : 1» de proroger pro-
visoirement en tout ou en partie les traités
ou conventions de commerce et de naviga-
tion arrivant à échéance le 1er février, à
l'exception des clauses portant concession
d'un tarif de douane, ainsi que les conven-.
tions relatives à la garantie réciproque de
la propriété littéraire, artistique et indus-
trielle; 2» d'appliquer en tout ou en partie
le tarif minimum établi par la loi du 11 jan-
vier 1892 aux produits ou marchandises ori-
ginaires des pays qui bénéficient, encore
actuellement du tarif conventionnel et qui
consentiront à appliquer aux marchandises
françaises le traitement de la nation la plus
favorisée.

Le gouvernement a ouvert immédiate-
ment des pourparlers dont nous avons
l'honneur de vous exposer 16s résultats.

Le premier accord que nous ayons conclu
est celui qui a été consacré par la conven-
tion signée avec le Royaume-Uni de Suède
et Norvège le 13 janvier. Dans des confé-
rences tenues à Paris, les plénipotentiaires
ont déterminé les articles du traité de com-
merce du 30 décembre 1881, qui ne doivent
pas rester en vigueur au delà du 1er février.
Ils ont prorogé les autres ' clauses, notam-
ment l'article 11, stipulant en matière de
douane le traitement de la nation' la plus
favorisée. En môme temps a été prorogé le
traité de navigation qui ayait été conclu
comme le traité de commerce;

A la date du 30 décembre 1881, ces deux
prorogations ont d'ailleurs eu lieu dans la
limite prévue par la loi du 29 décembre, les
gouvernements respectifs se réservant la
fajulté de faire cesser les effets de la con-
vention en notifiant cette intention 12 mois
à l'avance.

Quant à la propriété industrielle, elle est
garantie en Suède et Norvège, tant parla
convention d'union qui a été signée à Paris
le 20 mars 1883 et à laquelle ont accédé, les
royaumes unis, que par l'article traditionnel
à notre traité de commerce, article égale-
ment prorogé et stipulant le traitement na- .
tional. D'autre. part, les droits de la pro-
priété littéraire et artistique sont reconnus.

dans le Royaume-Uni par ce même article
additionnel, ainsi que par un arrangement
spécial en date du 15 février 1884.

Avec les Pays-Bas l'entente s'est égale-
ment établie, mais dans une mesure plus
restreinte. Les marchandises hollandaises
seront admises au bénéfice de notre tarif mi-
nimum et le gouvernement néerlandais con-
tinuera à appliquer à nos importations le
traitement dont jouissent les provenances
des autres pays. Le commerce dans les colo-
nies sera soumis au même régime ; une ré-
serve a seulement été faite en ce qui touche
les tarifications spéciales visées par le para-
graphe de l'article 3 de notre loi de douane.
En définitive, la situation a été réglée entre
la France et les Pays-Bas au point de vue
douanier dans les mêmes conditions que
celles qui existent entre la France et l'An-
gleterre depuis le vote de la loi française du
27 février 1882.

La législation douanière de la Hollande,
qui a les mêmes tendances que celles de la
Grande-Bretagne, a facilité cette solution.
Elle explique d'autre part, comment le ca-
binet .de- La Haye, n'a pas cru pouvoir
prendre un engagement, môme d'une courte
durée. Les deux gouvernements se sont
donc réservé une entière liberté d'action
pour faire cesser le modus Vivendi ainsi
établi.

Nos rapports avec la Belgique sont réglés
d'une manière analogue. Seulement dans ce
pays, le gouvernement a suivi une procédure
semblable à celle que nous avions nous-
môme adoptée.

Il a présenté aux Chambres belges un
. projet de loi l'autorisant à appliquer provi-
soirement, en tout ou en partie, aux pays
étrangers qui se trouveraient momentané-
ment sans traité avec la Belgique, le régime
de la nation la plus favorisée en matière de
commerce, de navigation et de douane à con-
dition que la Belgique soit admise sous les
mêmes rapports à un traitement de récipro-
cité. Dans ces conditions, le gouvernement
belge nous a fait savoir que, sous réserve de
l'approbation des Chambres, les marchan-
dises françaises seraient admises en Belgi-
que à partir du I«r février, au traitement de
la nation la plus favorisée.

De notre côté, nous avons notifié au cabi-
net de Bruxelles, notre intention d'appli-
quer aux marchandises belges en Franc-1,
les droits du tarif minimum, les deux gou-
vernements conservant d'ailleurs, la faculté
de reprendre leur liberté lorsqu'ils le vou-
dront.

Nous aurions désiré qu'un accord plus
complet pût intervenir, mais, tel qu'il a été
convenu, il permettra de maintenir les rap-
ports commerciaux et maritimes entre les
deux pays et d'attendre que l'expérienee ait
montré ies effets du nouveau régime.

En Suisse, un mouvement d'opinion très
marqué s'est manifesté dès l'origine contre
les conditions faites par notre tarif minimum
à quelques articles importants de l'exporta-
tion de ce pays à destination de la France.

Une rupture commerciale entre les deux
pays a paru sur le point de se produire,
mais une appréciation plus juste de la situa-
tion a finalement prévalu. Le Conseil fédéral
a demandé aux Chambres et reçu pleins
pouvoirs pour régler les relations, économi-
ques 'au mieux des intérêts de la Confédéra-
tion, et un modus vivendi a été convenu
entre les gouvernements dans les mêmes
conditions que celles indiquées plus haut en
ce , qui concerne la Belgique, Nous nous
sommes d'ailleurs montrés disposés à étu-
dier dans tin esprit amical et à recomman-
der, s'il y a lieu, après examen contradic-
toire, à l'attention du Parlement les récla-
mations que le gouvernement suisse croirait
devoir soumettre au gouvernement dé la'
République, en ce qui concerne certains ar-
ticles du tarif minimum.

De même nous nous réservons de signaler
au Conseil fédéral les majorations du nou-
veau tarif général suisse qui frappent parti-
culièrement nos produits. Dans le cours de
la même négociation, le gouvernement fédé-
ral BOUS a fait savoir qu'il continuerait à
appliquer jusqu'au 30 avril le règlement' re-
latif au pays de Gex.

Nous avons consenti, de notre côté, à
maintenir provisoirement l'article XI du

traité de commerce du 23 février 1882, con-
cernant le contrôle des articles d'orfèvrerie
et de bijouterie.

Avec l'Espagne, les pourparlers ont ren-
contré des difficultés qu'il n'a pas été pos-
sible jusqu'à présent de résoudre. Dès le
mois de décembre 1890, les droits d'impor-
tation en Espagne étaient surélevés dans
une proportion très considérable sur plu-
sieurs articles intéressant notre agriculture,
notamment le bétail. Puis s'ouvrait en
France la discussion sur la loi de douane, et
la tarification établie sur les vins soulevait
en Espagne de vives réclamations.

Sur ces entrefaites, de nouveaux tarifs
étaient décrétés, beaucoup plus élevés que
le nôtre, pour le 1" 1892 et atteignaient
d'une manière spéciale les marchandises
françaises. Cet état de choses a été de plus
gravement compliqué par cette circonstance
que l'Espagne est liée vis-à-vis de l'Angle-
terre par un traité qui assure, jusqu'au
30 juin prochain, aux produits britanniques
l'application du tarif conventionnel actuel-
lement en vigueur. Il existe donc en Es-
pagne trois tarifs : un tarif général, un tarif
minimum et un tarif conventionnel infé-
rieur à ce dernier.

Nous ne pouvions, quant à nous, consen-
tir à une prorogation des tarifs annexés à
notre traité de 1882. Nous ne pouvions pas
non plus accepter le nouveau tarif mini-
mum espagnol comme équivalent du nôtre.
Sans entrer dans la comparaison ie ces ta-
rifs, nous aurions en effet concédé en France
le tarif le plus réduit, tandis qu'en Espagne 
nos produits, tout en jouissant du tarif mi-
nimum, auraient été soumis à un régime
différentiel par rapport aux pays bénéficiant
du tarif conventionnel. La seule base d'ar-
rangement que nous puissions admettre,
consistait à s'accorder de part et d'autre,
soit en bloc, soit partiellement, les tarifs les
plus réduits. Les diverses combinaisons que
nous avons proposées dans ce sens n'ont
pas été accueillies.

Elles nous paraissaient cependant d'au-
tant plus acceptables que notre tarif mini-
mum, relativement aux vins qui représen-
tent l'article essentiel de l'importation espa-
gnole en France, est inférieur à celui de
tous les autres pays. Aussi ne pouvons-nous
que décliner la responsabilié d'une rupture
qui est en si complet désaccord avec les sen-
timents des deux pays.

En Portugal il "n'existe plus de tarif con-
ventionnel et le gouvernement a préparé un
nouveau tarif dont l'application provisoire
a été autorisée à partir du 1er février, mais
dont il attend la mise en vigueur avant d'en-
trer en pourparlers avec les Etats étrangers.
En outre, le cabinet de Lisbonne se refuse,
d'une manière générale, à admettre la clause
du traitement de la nation la plus favorisée.
Dans ces conditions, et eu égard à l'éléva-
tion du nouveau tarif portugais, nous, n'a-

 vons pas pensé qu'il y eût lieu d'appliquer,
quant à. présent, au Portugal le tarif mini-
mum.

En dehors des six Etats ci-dessus men-
tionnés dont nous avions dû dénoncer les
traités de commerce avec la France pour
pouvoir reprendre notre liberté en matière
de tarif, nous avons également négocié un
arrangement avec la Grèce. Les relations
entre les deux pays étaient déterminées par
des lois dont l'échéance avait été fixée au
1er février prochain. Par un échange de
lettres récent entre le ministre de la Répu-
blique à Athènes et le ministre des affaires
étrangères de Grèce, une entente s'est éta-
blie pour maintenir le même régime jus-
qu'au 31 juillet de la présente année.

Il nous reste à indiquer quels sont les
actes qui continueront à protéger les droits
de nos nationaux en matière de propriété
intellectuelle dans les cinq Etats avec les-
quels les clauses des traités de commerce
dénoncés n'ont pu être prorogées comme
nous l'avons fait avec la Suède et la Nor-
vège.

En ce qui concerne la propriété des mar-
ques et dessins de fabrique, etc., la Belgi-
que, l'Espagne, les Pays-Bas, le Portugal et
la Suisse sont, avec la France, parties con-
tractantes dans la convention d'union signée
à Paris, le 20 mars 1883, qui reste en
vigueur.

A l'égard des mêmes pays, à l'exception
du Portugal, la propriété littéraire et artis-
tique trouve, d'autre part, dans la conven-
tion d'union, signée à Berne, le 9 septembre
1886, le maintien des garanties essentielles.
En outre, la convention du 29 mars 185o et
l'arrangement complémentaire du 27 avril
1860 avec les Pays-Bas sont toujours exécu-
toires. En Belgique, il existe une loi spé-
ciale portant la date du 22 mars 1886 et ac-
cordant aux étrangers, en même temps
qu'aux nationaux, une protection efficace.

Quant à l'Espagne, la convention signée
à Paris, le 16 juin 1880, est toujours en vi-
gueur et contient les dispositions les plus
faverables aux droits de la propriété des
œuvres de littérature et d'art. Enfin, la
convention littéraire du 11 juillet 1886,
avec le Portugal, n'a pas cessé d'être exé-
cutoire.

Telle est, en résumé, monsieur le prési-
dent, la situation résultant des négociations
qui ont été la conséquence du nouveau ré-
gime douanier de la France. Dans un Livre
jaune qui va être distribué aux Chambres,
les correspondances et documents se ratta-
chant à ces négociations seront publiés et
îomplèteront les informations que le présent
rapport ne pouvait donner que sous une for-
me sommaire.

Du compte rendu qui précède, il ressort
que la Suède et la Norvège, les Pays-Bas, la
Belgique, la Suisse et la Grèce, se trouvent
dans les conditions prévues, par la loi du 29
décembre dernier pour obtenir en France, à
partir du 1er février prochain, l'application
du tarif minimum.

Nous avons l'honneur de soumettre, à cet
effet, le projet de décret ci-joint à votre ap-
probation. Par voie de conséquence, le bé-
néfice du tarif minimum s'étendra aux di-
vers pays, tels que l'Angleterre, l'Allema-
gne, i'Autriche-Hongrie, la Russie, la Tur-
quie, le Danemark, -le Mexique, etc., qui, en
vertu de traités non dénoncés ou de lois spé-
ciales, jouissent actuellement du tarif con-
ventionnel.

Nous vous prions d'agréer, monsieur le
président, l'assurance de notre profond res-
pect.

Le ministre des affaires étrangères,
RIBOT.

DÉCRET

Le président de la République française,
etc.

Article premier. — Le tarif minimum ins-
crit au tableau A, annexé a la loi des doua-
nes du 11 janvier 1892, sera appliqué en
France, y compris l'Algérie, à partir du 1er
février 1892, et dans les colonies, les posses-
sions françaises et les pays de protectorat
de l'Indo-Chine, sous les conditions et dans
les délais prévus par l'article 3 de la loi pré-
citée, aux marchandises originaires des
royaumes-unis de Suède-Norvège, de la
Suisse, de la Belgique, des Pays-Bas et de
la Grèce.

La direction générale des douanes vient,
en exécution des instructions concertées en-
tre les ministres des affaires étrangères et
du commerce, de télégraphier à tous ses
agents la liste des pays qui, à partir de de-
main, jouiront du bénéfice de notre nouveau
tarif minimum.

Voici la circulaire envoyée :

Je vous prie de donner, par télégraphe, ordre
aux services pour qu'à dater du 1er février le ta-
rif minimum soit appliqué aux pays ci-dessous
dénommés : Suède et Norvègo, Russie, Angle-
terre, Allemagne; Autriche-Hongrie, Belgique,
Danemark, Grèce, Empire ottoman, Mexique,
Pays-Bas, Suisse, Perse, Serbie, République do-
minicaine et République sud-africaine.

Il n'est rien changé aux dispositions générales
du tarif en matière de transport direct. Le tarif
minimum devant être appliqué suivant le mode
précédemment suivi pour le tarif conventionnel,
la douane admettra donc au bénéfice du tarif
minimum les produits originaires et importés de
l'un des pays ci-dessus, directement ou par voie
de pays jouissant également du tarif minimum.

Je maintiens les bureaux de la direction géné-
rale en permanenpe, aujourd'hui dimanche.
Faites de même pour les vôtres..

D'après cette circulaire, les produits au-
; trichiens pourront être importés chez nous
par voie allemande, par exemple, aux
droits du tarif minimum, mais ils perdraient

Feuilleton de l'EGHO DE LYON
itst février
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Par JULES VERNE

DE MOSCOU A IRKOUTSK

PREMIÈRE PARTIE

Ce repas ne fut donc ni long ni cou-
ç?.u,x et > moins de vingt minutes après
s être mis tous les deux à table, Michel
strogoff et Nadia remontait ensemble
sur le pont du Caucase.

Aiors, ils s'assirent à l'arrière et, sans
<mtre préambule, Nadia, baissant la voix

seu?
amere à n

'être entendue <Iue de lui

PvT?- F
T
rère' dit-elle > Je suis la fille d'un

<*ue. Je me nomme Nadia Fédor. Ma
neiî? est

t
morte à Riga, il y a un mois à

peine, et je vais à Irkoutsk rejoindre
'«on père pour partager son exil.

r,^-'I
e
J-ai,smoi-même a Irkoutsk, ré-

SJmmJ*"*?
1 Str0g0ff

> et Je ^garderai
5K W faveur du ciel de omettre
Sn«ïe<ior' Saine et sauve' entre lesmains de son père.
- Merci, frère ! répondit Nadia.

Michel Strogoff ajouta alors qu'il avait
obtenu un podaroshna spécial pour la
Sibérie, et que, du côté des autorités
russes, rien ne pouvait entraver sa niàr-
che.

Nadia n'en demanda pas davantage.
Elle ne voyait qu'une chose dans la ren-
contre providentielle de ce jeune homme
simple et bon : le moyen pour elle d'ar-
river jusqu'à son père.

« J'avais, lui dit-elle, un permis qui
me donnait l'autorisation de me rendre
à Irkoutsk ; mais l'arrêté du gouverneur
de Nijni-Novgorod est venu l'annuler,
et sans toi, frère, je n'aurais pu quitter
la ville où tu m'as trouvée, et dans la-
quelle, bien sûr, je serais morte !

— Et seule, Nadia, répondit Michel
Strogoff, seule, tu osais t'aventurer à
travers les steppes de la Sibérie !

— C'était mon devoir, frère.
— Mais ne savais-tu pas que le pays,

soulevé et envahi, était devenu presque
infranchissable ?

— L'invasion tartare n'était pas con-
nue quand je quittai Riga, répondit la
jeune Livonienne. C'est à Moscou seule-
ment que j'ai appris cette nouvelle I

— Et, malgré cela, tu as poursuivi ta
route ?

— C'était mon devoir. »
' Ce mot résumait tout le caractère de

cette courageuse jeune fille. Ce qui était
son devoir, Nadia n'hésitait jamais à le
faire.

Elle parla alors de son père, Wassili
Fédor. C'était un médecin estimé de
Riga. Il exerçait sa profession avec suc-
cès et vivait heureux au milieu des
siens. Mais son affiliation à une société
secrète étrangère ayant été établie, il
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reçut l'ordre de partir pour Irkoutsk, et
les gendarmes, qui lui apportaient cet
ordre, le conduisirent sans délai au-delà
de la frontière.

Wassili Fédor n'eut que le temps
d'embrasser sa femme, déjà bien souf-
frante, sa fille, qui allait peut-être res-
ter sans appui, et, pleurant sur ces deux
êtres qu'il aimait, il partit.

Depuis deux ans, il habitait la capi-
tale de la Sibérie orientale, et, là, il
avait pu continuer, mais presque sans
profit, sa profession de médecin. Néan-
moins, peut-être eût-il été heureux, au-
tant qu'un exilé peut l'être, si sa femme
et sa fille eussent été près de lui. Mais
Mm0 Fédor, déjà bien affaiblie, n'aurait
pu quitter Riga. Vingt mois après le dé-
part de son mari, elle mourut dans les
bras de sa fille, qu'elle laissait seule et
presque sans ressource. Nadia Fédor de-
manda alors et obtint facilement du
gouvernement russe l'autorisation de
rejoindre son père à Irkoutsk. Elle lui
écrivit qu'elle partait, A peine avait-elle
de quoi suffire à ce long voyage, et, ce-
pendant, elle n'hésita pas à l'entrepren-
dre. Elle faisait ce qu'elle pouvait!...
Dieu ferait le reste.

Pendant ce temps, le Caucase remon-
tait le courant de la rivière. La nuit
était venue, et l'air s'imprégnait d'une
délicieuse fraîcheur. Des étincelles s'é-
chappaient par milliers de la cheminée
du steam-boat, chauffée au bois de pin,
et, au murmure des eaux brisées sous
son étrave, se mêlaient les rugissements
des loups qui infestaient dans l'ombre
la rive droite de la Kama.

CHAPITRE IX

En Tai'entass nuit et ,j oui*

Le lendemain, 18 juillet, le Caucase
s'arrêtait au débarcadère de Perm, der-
nière station qu'il desservît sur la
Kama.

Ce gouvernement, dont Perm est la
capitale, est l'un des plus vastes de l'em-
pire russe, et, franchissant les monts
Ourals, il empiète sur le territoire de la
Sibérie. Carrières de marbre, salines,
gisements de platine et d'or, mines de
charbon y sont exploités sur une grande
échelle. En attendant que Perm, par sa
situation, devienne une ville de premier
ordre, elle est fort peu attrayante, très
sale, très boueuse, et n'offre aucune res-
source. A ceux qui vont de Russie en
Sibérie, ce manque de confort est assez
indifférent, car ils viennent de l'intérieur
et sont munis de tout le nécessaire ; mais
à ceux qui arrivent des contrées de
l'Asie centrale, après un long et fatigant
voyage, il ne déplairait pas, sans doute,
que la première ville européenne de
l'empire, située à la frontière asiatique,
fût mieux approvisionnée.

C'est à Perm que les voyageurs re-
vendent leurs véhicules, plus ou moins
endommagés par une longue traversée
au milieu des plaines de la Sibérie. C'est
là aussi que ceux qui passent d'Europe
en Asie achètent des voitures pendant
l'été, des traîneaux pendant l'hiver,
avant de se lancer pour plusieurs mois
au milieu des steppes.

Michel Strogoff avait déjà arrêté son
programme de voyage, et il n'était plus
question que de l'exécuter.

Il existe un service de malle-poste qui
franchit rapidement la chaîne des monts
Ourals, mais, les circonstances étant
données, ce service était désorganisé.
Ne l'eût-il pas été, que Michel Strogoff,
voulant aller rapidement, sans dépendre
de personne, n'aurait pas pris la malle-
poste. Il préférait, avec raison, acheter
une voiture et courir de relais en relais,
en activant par des pourboires supplé-
mentaires le zèle de ces postillons appe-
lés Iemschiks dans le pays.

Malheureusement, par suite des me-
sures prises contre les étrangers d'ori-
gine asiatique, un grand "nombre de
voyageurs avaient déjà quitté Perm, et,
par conséquent, les moyens de transport
étaient extrêmement rares.

Michel Strogoff serait donc dans la né-
cessité de se contenter du rebut des au-
tres. Quant aux chevaux, tant que le
courrier du czar ne serait pas en Sibérie
il pourrait sans danger exhiber son po-
daroshna et les maîtres de poste attele-
raient pour lui de préférence. Mais, en-
suite, une fois hors de la Russie euro-
péenne, il ne pourrait plus compter que
sur la puissance des roubles.

Mais à quel genre de véhicule atteler
ces chevaux ? A une télègue ou à un ta-
rentass ?

La télègue n'est qu'un véritable chariot
découvert, à quatre roues, dans la con-
fection duquel il n'entre absolument que
du bois. Roues, essieux, chevilles, caisse,
brancards, les arbres du voisinage ont
tout fourni, et l'ajustement des diverses
pièces dont la télègue se compose n'est
obtenu qu'au moyen de cordes gros-
sières. Rien de plus primitif, rien de
moins confortable, mais aussi rien de
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plus facile à réparer, si quelque accident
se produit en route. Les sapins ne man-
quent pas sur la frontière russe, et les
essieux poussent naturellement dans les
forêts. C'est au moyen de la télègue que
se fait _ la poste extraordinaire, connue
sous le nom de « perekladnoï », et pour
laquelle toutes routes sont bonnes. Quel-
quefois, il faut bien l'avouer, les liens
qui attachent l'appareil se rompent, et,
tandis que le train de derrière reste em-
bourbé dans quelque fondrière, le train
de devant arrive au relais sur ses
deux roues, — mais ce résultat est con-
sidère déjà comme satisfaisant.

Michel Strogoff aurait bien été forcé
d employer la télègue, s'il n'eût été assez
heureux pour découvrir un tarentas.

Ce n'est pas que ce dernier véhicula
soit le dernier mot du progrès de l'indus-
trie carrossière. Les ressorts lui man-
quent aussi bien qu'à la télègue; le bois,
à défaut du fer, n'y' est pas épargné •
mais ses quatre roues écartées de huit à
neuf pieds à l'extrémité de chaque
essieu, lui assurent un certain équilibre
sur des routes cahoteuses et trop sou-
vent dénivelées. Un garde-crotte protège
ses voyageurs contre les boues du che-
min, et une forte capote de cuir pou-
vant se rabaisser et fermer presque her-
métiquement, en rend l'occupationmoins
désagréable par les grandes chaleurs et
les violentes bourrasques de l'été.

Le tarentass est d'ailleurs aussi facile
à reparer que la télègue, et, d'autre part
il est moins sujet à laisser son train
d arrière en détresse sur les grands che-
mins.

(A suivre.)
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ce bénéfice; sSle,prenaient pour entrer chez
nous la voie d'Italie, qui est soumise au ta-
rif .général. On examine aux ministères du
commerce et des affaires étrangères le cas
de cinq ou six pays d'outre-mer, en vue de
rechercher si ces pays peuvent être; appe^i
à;jouir du bénéfice de notre tarif Tiuninium.
&- raison du caractère conditionnel des con-
ventions antérieures qu'ils avaient avec
nous.
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BF0BMA110H8 POLITIQUES
Paris, 31 janvier.

LES EXPERTISES LEGALES
La loi du 11 janvier courant a décidé, par

modification à celle, du 7 juin 1881, que la
liste des négociants adjoints aux commis-
saires-experts sera dressée, chaque année,
pair le ministre des finances, après consul-,
talion des chambres de commerce.

M. Jules Boche vient d'adresser à ces as-
semblées une circulaire les invitant à dési-
gner les négociants qui consentiraient, le
cas échéant, à venir à Paris afin de prendre
part aux expertises légales qui leur seraient
soumises, soit par les intéressés, soit par
l'administration des douanes.

Le gouvernement entend éviter ainsi le
retour de protestations qui se sont maintes .
l'ois élevées soùs le régime de l'ancienne loi.

AUX PAYS ANNEXÉS
Un membre du gouvernement d'Alsace-

Lorràiije a déclarer'A un député au Lande-
sausschus, que la réforme de l'enseignement
scolaire en ce, promeut jèoumise à l'approba-
tion du Landtag, sera introduite chez nous
avec des modifications destinées à en atté-
nuer l'esprit rétrograde.

Ce serait néanmoins un retour de quinze
ans en arrière, c'est-à-dire le rétablissement
des écoles primaires catholiques, protes-
tantes et juives, et, comme Conséquence, la
prépondérance du clergé.

LES CROIX POUR LE DAHOMEY
Sur la proposition du ministre de la ma-

rine, le parement a voté, il y. a deux mois
. environ, la distribution de vingt-cinq croix
de chevalier, de la Légion d'honneur et de
cinquante médailles militaires aux troupes
ayant pris part à l'expédition contre le Da-
homey.

Une première promotion, j[ui a été signée
hier soir, par M. le président de la Républi-
que, paraîtra demain, au plus tard, au Jour-
nal officiel.

Cette promotion comprend dix-neuf che-
valiers et trente médaillés.

Lès autres' croix et médailles sont réser-
vées aux officiers et aux hommes dont les
états de proposition ne sont pas encore par-
venus au ministère ou qui auraient été ou-
bliés par mégarde.

LA SUCCESSION DE LÉON XIII
A Berlin, on prend déjà toutes, sortes de

dispositions en vue du prochain décès de
Léon XIII. ,-

Plusieurs agents secrets^de la chancellerie,
et parmi- euxle rédacteur d'un grand jour-
nal catholique italien, ont reçu Pordre de se
rendre à Rome et d'adresser des rapports
confidentiels sur les événements qui vont se
dérouler au Vatican.

On veut empêcher, à tout prix, l'élection,
d'ua cardinal irréconciliable avec l'ordre de^
choses actuel ou ami de la France.

Les candidats de la triple alliance sont
déjà choisis, sur la foi de promesses for-
melles qui garantiraient les intérêts parti-
culiers des trois Etats alliés.

L'AMBASSADE D'ITALIE
Rome, 31 janvier.

On annonce, de bonne source, que le roi a
signé un décret acceptant la démission du
général Menebrea, ambassadeur à Paris.
L'ambassade restera quelque temps vacante

avec le marquis Malaspina comme chargé
d'affaires.

Parmi les candidats, je dois signaler le
baron de Renzis, ministre d'Italie à Bruxel-
les, qui n'est pas diplomate de carrière, mais
journaliste, auteur dramatique et député.

M. Crispi en fit un ministre pour la Belgi-
que.

Mais c'est toujours M. Ressmann qui
tient. fa corde,
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STAMBOÙLOFF

Saint-Pétersbourg, SI janvier.

Lés Novosti publient un télégramme de'
Constantinoplo, suivant lequel M. Stambou-
îoff a été victime d'un attentat commis par
le frère d'une jeune fille bulgare qui, ayant
sollicité la protection' de M. Stambouloff
pour obtenir, une place de maîtresse d'école,
fut attiré, dans, sa maison et déshonorée par
lui. ' . . .

L'auteur de l'attentat njest pas encore
arrêté.
. . _ 1 -^^Ste— —-——! —

Suicide d'un Assassin

Riom, 31 janvier.

Le nommé Brossou, de Mozac, qui
avait., ten'é, hier, d'assassiner son fils
d'un coup de serpette, s'est précipité, ce
matin, sous les roues de la locomotive

du train 715, allant de Paris à Cby^iont>
Son cadavre a été retroiy;^ àans le fossé

de la voie, à d^~ kilomètres- de la gare

de Rm^i. Il était étendu sur le dos, la
côte était absolument écrasée, et les deux
poignets coupés.

INCIDENT A LA FRONTIÈRE ESPAGNOLE
Cerbère, 31 janvier.

Un incident s'est produit au moment de
l'arrivée du train français portant tout un
matériel de chemins de fer à voie étroite,
envoyé de France pour la compagnie du
chemin de fer de Gerona à San-Félin-de-
Guiscole.

Ces jours derniers, on craignait, vu l'en-
combrement, que ce matériel ne pût arriver
à temps. Or, à partir du 1" février, il aurait
dû payer un excédent de droits s'élevant au
chiffre de 18,000 fr. Aussi, lorsque le train
est arrivé, portant les vagons, les locomo-
tives et les plateformes, les curieux et les
agents de transports qui se trouvaient à la
gare de Port-Bou ont applaudi et fait une
ovation.

DOUBLE ASSASSINAT
La nuit dernière, vers trois heures du ma-

tin, les habitants de la petite commune de
Couchy-les-Pots, voisine de Gompiêgne,
étaient réveillés en sursaut.

Un incendie venait de se déclarer dans la
maison habitée par les époux Debourges,
propriétaires. On accourut, et les secours
furent aussitôt organisés. Quelques ins-
tants suffirent pour qu'on se rendît maitre
du feu.

La porte d'entrée ayant été défoncée, les
plus courageux parmi ceux qui avaient été
des premiers à combattre les flammes, pé-
nétrèrent dans la chambre des époux De-
bourges.

; Le lit était à moitié consumé, et sur les
matelas d'où s'échappait une épaisse fu-
mée, ils aperçurent les corps du mari et de
la femme, deux vieillards âgés de soixante
et soixante-dix ans.

Tout d'abord, on crut que les malheureux,
surpris., dans .leur sommeil, avaient été
asphyxiés. Mais on dut renoncer bien vite
à cette hypothèse : un double crime, en ef-
fet, avait été commis, et bien que les corps
des époux Debourges fussent à moitié car-
bonisés, on eut vite remarqué que les deux
cadavres portaient de très nombreux coups
de couteau.

Le ou les assassins avaient du même, se
. trouvant dans une obscurité complète, -frap-
per au hasard.

Le vol a été le mobile de ce double assas-
sinat. Toute la chambre, en effet, avait . été
râise au pillage. Les meubles avaient été
ouverts, les tiioirs forcés, et sur le sol,
avaient été jetés pêle-mêle des vêtements et
du linge.

En se retirant, les assassins avaient mis
lé feu à la maison, espérant sans doute que
les flammes feraient disparaître à tout ja-

...mais les. traces de leur crime : le hasard a
voulu qu'il en fût autrement.

La gendarmerie de Ressons, appelée en
toute hâte, a procédé aux premières consta-
tations, puis l'enquête a été conduite par le
parquet.

De nombreux témoignages ont été recueil-,
lis, mais aucun n'est Jusqu'à, présent, de
nature à mettre sur la trace des coupables.

, Les voisins des époux Debourges n'ont, en
effet, rien vu, rien entendu.
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RHONE
L'Arbresle. — Suicides. — Hier matin,

vers dix heures une petite marchande, en
pénétrant dans le domicile du nommé Four-
nand, route de Bully, l'a trouvé pendu près
de son lit.

Fournand, ouvrier aux usines mécani-
ques, n'était âgé que de 36 ans ; il laisse
une lettre où il dit que, joué sans cesse par
les patrons, qui lui promettaient de l'ou-
vrage sans lui en donner, il préfère en finir
avec la vie.

Sa mort fait orphelin un enfant de sept
ans.

— A Even, une femme Fournier, âgée de
soixante ans, s'est noyée en se jetant dans
une boutasse appartenant à M. Paillerons.

Cette femme, qui passait pour mendiante,
laisse une petite maison qu'elle a -donnée à
la fille d'un de ses voisins.

. — attaque nocturne. — Le nommé Guil-
laume, de Sourcieux, revenait de la foire de
Savigny hier soir, lorsqu'il fut attaqué par
cinq individus qui essayèrent vainement de
le dévaliser, mais qui, à l'approche d'au-
tres personnes, prirent la fuite.

Une plainte a été portée à la gendarme-
rie, qui a ouvert une enquête.

Tarare. — Anciens mobiles 1870-71 . —
Les membres de la société des anciens mo-
biles de Tarare sont priés d'assister à l'as-
semblée générale qui aura lieu lundi for fé-
vrier, salie de la justice dé paix à l'Hôtel-
de-Ville.

— Soçiélédes sciences naturelles. — Lundi
1er février, à 8 heures da soir, aura lieu

I

dans le local ordinairo.de la société, ue de
de l'Hôpital, la réunion de quinzaine.

Ordre du jour : — Communications de
MM. Chevalier et Dourmier.

Givors. —- Elections. — En vue des pro-
chaines élections municipales, le comité de
propagande républicaine de Givors adresse
aux électeurs l'appel suivant :

« Citoyens, les inscriptions sur la liste
électorale seront closes le 4 février, à
10 heures du soir. Si vous voulez être sûrs
de jouir des droits que vous confère la loi,
votre devoir est de vous faire inscrire (il n'y
a insîriptiori d'office que pour les conscrits
de la classe ayant atteint leur majorité),
c'est de vérifier pour ceux qui étaient ins-
crits si des erreurs ne se sont pas commi-
ses en revisant la liste.

« Citoyens républicains, vous qui êtes di-
gnes de ce nom, ne négligez pas cette for-
malité, car celui d'entre nous qui néglige de
l'accomplir est plus que coupable. L'avenir
est tout dans 1 accomplissement du devoir,
le maintien et le respect du droit.

« Vive la République !
Le Comité républicain.

NOTA. — Le bureau pour les inscriptions
est ouvert sans interruption de 8 heures
du ma 'in à 6 heures du soir, et mercredi
4 février, jusqu'à 10 heures du soir.

LOIRE
Roanne. — Harmonie roannaise. — Dans

sa réunion du 28 courant, l'Harmonie roan-
naise a élu président de la société M. Au-
goyard-Perron, en remplacement de M. Ver-
nay, démissionnaire.

— Classe 1872. — Les conscrits de la
classe 1872 qui désirent, par un banquet,
fêter le 20e anniversaire de leur tirage au
sort, sont invités à la réunion qui aura lieu
le jeudi 4 février, à 7 heures du soir, salle
des prud'hommes, pour constituer le comité
d'organisation.

— Notre procureur. — M. Mallein, pro-
cureur de la République à Roanne depuis le
mois de septembre 1880, vient d'être nommé
avocat général à Lyon.

M. Mallein, pendant les 11 ans 1/2 qu'il
est resté chef de notre parquet, avait su, par
son tact, s'attirer toutes, les sympathies

' sans distinction de parti.
Nous adrossons à M. Mallein toutes nos

félicitations pour son juste avancement, et
nos regrets pour son départ.

Rive-de-Gier. — Obsèques civiles. — Au-
jourd'hui lundi, à 10 heures du matin, au-
ront lieu les obsèques purement civiles du
citoyen J. P. Gouyache, âgé de 56 ans.

Le convoi partira du domicile mortuaire,
rae de la Barrière, maison Richarme, pour
se rendre directement au cimetière.

— Conférence. — Cet après-midi, à deux
heures, a eu lieu dans la salle d;s concerts,
la conférence par M« Comte.

Le sujet de la conférence était : « De l'uti-
lité des sociétés coopératives ».

Le conférencier a passé en revue les nom-
breux inconvénients qu'auront pour les ou-
vriers de notre région les nouveaux tarifs
douaniers.

Puis abordant le véritable sujet de sa
conférence, l'honorable Me Comte a déve-
loppé longuement tous les bienfaits des so-
ciétés coopératives.

— Erratum— C'est par erreur que nous
avons annoneé comme étant complice dans
le vol de cognac commis au préjudice de M.
Boichot, le nommé J. D. Faure, dit Ribou-
lon. C'est J. P. Faure dit Revollon qu'il faut
lire.

DROME

Valence. — Neicson à Valence. — Nous
venons de recevoir la visite du fameux ma-
gnétiseur Newson. Avant de donner une
séance publique qui aura lieu suivant toute
probabilité, mercredi soir, dans les salons
du grand Hôtel de la Poste. M. Newson a
tenu à inviter à une séance intime MM. les
docteurs en médeeine et les représentants de
la presse locale et régionale.

Cette soirée intime aura lieu lundi soir, à
l'Hôtel de. la Poste.

— Théâtre. — Décidément notre direc-
teur n'a pas de chance. Notre sympathique
première chanteuse, Mme Eva Durand, sé-
rieusement atteinte par l'influenza, avait été
remplacée par Mme Briouse, du Gymnase de
Marseille, et dimanche soir, notre nouvelle
prima dona, devait débuter dans la Mascotte.
Hier matin, les affiches ont été changées,
ainsi que le spectacle. Mme Briouse, atteinte
d'une angine, n'a pu remplir son rôle.

La Mascotte a été remplacée par l'Oncle
Célestin et Les Noces d'un Réserviste.

— Le concert de la Fanfare. — Notre
excellente fanfare de Valence, sous l'habile
direction de son chef, M. Marie, donnait
hier un grand concert sur la place Cham-
pionnet.

La place était couverte d'une foule qui
avait tenu à assister à cette audition, qu'un
temps superbe favorisait.

Tous les morceaux interprétés ont été vi-
vement applaudis. Le quadrille de Miss He-
lyett, composé par M. Marie, a surtout ob-
tenu un succès bien mérité.

— Concert du XIX» Siècle. — Tous les
soirs, Benezit, de l'Eldorado, remporte un
succès qui va toujours grandissant.

Son répertoire est des plus variés ; il in-
terprète les chansons de Darcier et eelles de
Pierre Dupont avec un véritable talent.

Mmf> Darmont, des concerts de Paris, ob-
tient aussi une large part de la faveur du
public.

HAUTE-LOIRE
Le Puy. — Nomination. — M. Benoît

Firmin a été nommé huissier près le tribu-
nal civil du Puy, en remplacement de M.
Jules La Bâtie, démissionnaire en sa fa-
veur.

— Société agricole et scientifique de la
Haute-Loire. — Séance du jeudi 4 février.—
Ordre du jour : lecture du procès-verbal ;
dépouillement de la correspondance ; ouvra-
ges reçus ; les officiers du Velay au régiment
d'Auvergne, en 1747 ; discours prononcé le
22 août 1789, à l'occasion de la bénédiction
du drapeau de la milice bourgeoise de la
Chaise-Dieu ; testament de Jean-François-
Armand Bergonhon de Rachat, lieutenant
particulier de la sénéchaussée du Puy ; l'é-
levage des veaux ; scrutin sur la nomina-
tion de membres titulaires ; état des ré-
coltes.

Saint-Julien-Chapteuil. — Arrestations.
— La gendarmerie a mis en état d'arresta-
tion et écroué à la maison d'arrêt du Puy
les nommés Martial Bayle, âgé de 20 ans,
et Jean Perata, âgé de 47 ans, tous deux
sans domicile fixe, pour vagabondage et
filouterie d'aliments.

Vais. — Vol. — Les nommés François
Ferret et Auguste Mongit, cultivateurs à
Vais, se sont vu dresser procès-verbal pour
vol de bois commis au préjudice de M. Au-
guste Allemand, propriétaire.

I —Sjlfc- ; ;

ACCIDENT MORTEL

On nous télégraphie de Roanne :
Un douloureux accident est arrivé hier sur

la route de Saint- Julien d'Oddes à Roanne.
Les conscrits revenaient de cette dernière
commune, où ils étaient allés suivant l'u-
sage le lendemain du tirage au sort. Tous
étaient très gais, en chemin ils rencontrèrent
M. Momier qui conduisait une charge de
bois ; ils voulurent monter sur la voiture,
les uns devant, les autres derrière.

Parmi ces derniers se trouvait Georges
Rajot, qui avait tiré le numéro 19 et jouait
au tambour-major. .

Rajot ayant voulu aller sur le devant de
la voiture fit un faux mouvement et tomba
sous les roues qui lui passèrent sur le corps.

Le malheureux eut la tête broyée et la
mort fut instantanée.

Le reste de l'argent que . les conscrits
avaient amassé pour leur tirage a été em-
ployé à l'achat d'une couronne mortuaire
pour leur malheureux camarade.

 : -^

RÉCOMPENSES S\ DÉTOEMT
UOfficiel publie la liste dès médailles et

mentions honorables décernées pour actes
de courage et de dévouement :

Rhône. — Médailles d'argent de deuxième
classe. — MM. Louis Belletrux, commis-
saire de police à Tarare, a été blessé à plu-
sieurs reprises en arrêtant des malfaiteurs ;
Claude Dussauge, brigadier gardes pèche, à
Saint-Rambert-l'Ile-Barbe, blessé en arrê-
tant des malfaiteurs ; Sylvain Jarjat, sur-
veillant à la compagnie P.-L.-M., à Lyon,
a sauvé un jeune garçon sur point, d'être
écrasé par un train ; Noël Theynard, pom-
pier à Caluire et Cuire, pour sa belle con-
duite dans plusieurs incendies.

Mention honorable.— M. Claude Branche,
cantonnier à Lyon, a maîtrisé un cheval
emporté.

 _^»»

LES MINEURS DU GIEB
On nous écrit de Grand- Crdix :

Aujourd'hui a eu lieu, à Grand-Croix,
salle Falconnet, une assemblée générale du
bassin du Gier.

Le bureau était ainsi formé : président,
M. Ollagnier; secrétaire, M. Benoît Dé-
culty; as&esseurs, MM. Ollagnier et Bru-
net.

Après lecture du compte-rendu financier
du syndicat, la parole est donnée au citoyen
Daudin qui s'explique au sujet d'une d'iffi-
cutté pour le versement dès cotisations, il
demande qu'un contrôle soit établi au
moyen d'un timbre numéroté par sections.

Ensuite il est donné lecture du compte-
rendu financier de la fête du 10 janvier, au
profit des familles des victimes au puits de
la Manufacture. Ce compte-rendu a été ap-
prouvé par l'assemblée entière.

On a procédé ensuite à la nomination
d'une délégation composée de MM. Bachot,
Auguste Michel, Toubet et Brunet ; eetie
commission devra s'aboucher avec quel-
ques membres du syndicat de Rive-de-Gier ;
dans le but de s'entendre avec le conseil
d'administration de la société civile de la
Mine aux Mineurs, et de recevoir sa réponse
au sujet de l'embauchage, dans les mines
exploitées par elle pour tous les Mi-
neurs qui ont signé le pacte social, et même
pour ceux qui ne l'ont pas signé.

Il est donné lecture du compte rendu du
travail opéré dans la galerie César Bertho-
lon, à Rive-de-Gier, depuis le 14 janvier,
jusqu'au 21.

Une somme de 20 francs par mois est
allouée au citoyen Benoît Déeulty, secré-
taire général, pour ses voyages à Rive-de*
Gier. Ce citoyen ne demandera des secours
qu'au moment où la société civile projetée
sera à même de pouvoir le payer.

Une commission do trois membres est
nommée pour assister, comme auditeurs,
au renouvellement du conseil d'administra-
tion de la société civile de la Mme au*
Mineurs. MM. Auguste Michel, Seux:, et
Déeulty, font partie de cette commission.
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Un Pari stupide
On nous écrit de Morestel :
Deux jeunes gens, MM. Allemand et An-

toine Cognaz, originaires du hameau de
Courtelay, commune de Tirrieu, revenant
d'accompagner à la gare de Sablonnières
une jeune fille habitant Lyon, avec laquelle
ils avaient assisté, la veille, à une noce,
avaient fait le pari de boire chacun un litre,
de rhum.

Les cafetiers leur ayant refusé de les ser-
vir, ils achetèrent deux litres sans rien dire
de leur intention, et se mirent en devoir de
les vider sous un abri. La congestion alcoo-
lique est bientôt, survenue et l'on a retrouvé
:hier matin les cadavres des deux parieurs.

Deux familles ; honorables sont en deuil
par suite de cette folle gageure.

UN MILITAmE*OÏiï~DÉiGA!NE
On nous télégraphie de Feyzin :
Hier soir, le train qui arrive dé Marseille

à 10 heures, a dû stopper en rase campagne
entre les gares de Feyzin efde'Sèrezin.

Quand le convoi a été arrêté, le chef de
train, qui à l'appel de la sonnette d'alarme
avait ralenti, se rendit dans un comparti-
ment de, 3e cla.-seoù il questionna. les voya-
geurs.

Il apprit alors qu'un militaire permission-
natre, en état d'ivresse, avait, à la suite
d'une discussion avec un de ses camarades,
menacé ce dernier de son sabre-baïonnette,
qu'il avait tiré du fourreau.

Fort heureusement et par une opportune
intervention, une dame donna un violent
coup de main sur le bras du militaire au
moment où il allait plonger son aihie dans
le ventre de son véisih. ' :

Le chef de traîna fait placer l'agresseur
dans lé fourgon, puis le train a pti repren-
dre sa marche après un retard de. vingt mi-
nutes. '

NOS ECHOS 
Le temps. — Observations du journal, 31 jan-

vier, 4 heures soir :
Hauteur du baromètre : 768. — Température :

-f- 7". — Direction, du vent : Nord-Ouest. — Maxi-
mum de température dans les 24 heures : + 8°
4- Minimum de temnérature dans les 24 heures :
— 0»2.

Situation générale. — Une profonde dépres-
sion se creuse au nord de l'Europe, et la baisse
barométrique s'étend à tout le continent ; la zone

' des pressions fortes se localise sur l'Espagne.Les
vents sont toujours très forts vers la Manche, et
l'on signale des neiges et des pluies clans l'Ouest.
La température est assez douce.

Dernière heure. — La baisse du baromètre
continue ; elle es, de 3 millimètres à Vale.nlia, 4 à
Boulogne, à Brest et à Biarritz. Les hauteurs sont
de 765 à Ounkerque et de 775 à Bordeaux.

Le temps qu'il fera aujourd'hui. — Ciel
nuageux à éclairciés, vent d'entre Ouest et Nord.

. ** *
Nous apprenons la mort de M. Waltener,

l'imprimeur bien, connu à Lyon.
M. Waltener, qui imprimait l'Echo de Lyon-

imprimait également l'Express. Il avait pen-
dant longtemps prêté ses presses au Courrier
te Lyon et il publiait en outre un grand
nombre d'autres journaux hebdomadaires.

C'est lui qui, par son intelligence, son acti-
vité, avait su placer. son établissement indus-
triel au rang qu'il occupe actuellement dans
notre ville. Fils de ses œuvres, il avait d'a-
bord été simple ouvrier, puis proté de la
maison Chanoine, enfin il avait été mis à la
tête de l'ancienne imprimerie Vihgtrinier,
alors partagée entre plusieurs actionnaires.

M. Waltener était assez gravement- indis-,
posé depuis mardi dernier ; dans son entou-
rage, on, comptait sur un assez prompt, réta-
blissement, mais l'influenza à déterminé une
pneumonie, qui a enlevé rapidement notre
ami, 'qui s'est éteint hier soir vers quatre
heures et demie.

Nous adressons à. sa famille nos plus sin-
cères compliments de condoléance et nous
nous associons aux regrets de tous les amis
de notre estimé collaborateur.

* ''

*Ï *

Une conférence a été donnée hier, au Ca-
sino, par M. Camau, sur le repos du diman-
che. M. Gillet père présidait.

Les principaux points développés, par le
conférencier ont été l'hygiène, le bien public,
la moralité et la vie: de famille. C'était la
suite de la campagne entreprise par les nota-
bilités réactionnaires de notre ville et dont le
couronnement doit être une conférence du
père Monsabré sur la question ouvrière. Inu-
tile de dire que les orateurs, ne prêchent que

des convertis, qui deviennent de ni

rares, mais ne recrutent aucun adhérent
S 5tl

*

Petit courrier médical :

M. Moreau, pharmacien de première cl
est nommé chef des travaux du labor

 &%îi
'

de chimie minérale, en remplacement du
Linossier, dont la délégation est expirée

 S

M. Métroz, pharmarien de première chu
est nommé chef des travaux du laboru '
de pharmacie en remplacement de M F?*

rence, dont la délégation est expirée.
Est élevé de la quatrième à la troisiè

classe, M. le professeur J. Teissier, de L "^
La Société de chirurgie de Paris' a décerni

le prix Demarquay à M. le docteur Si
médecin-major de deuxième classe k FëcrtP
de Santé militaire de Lyon. Le mémoire co *
ronné avait pour titre : « Du traitement ch'*
rurgical des calculs biliaires. »

* *
M. Lacomme, président de la Société de

tir de Nolay, adresse à l'un de nos confrères
lyonnais ses impressions sur le grand con-
cpnrs de tir de Lyon. Sa lettre contient un»
récrimination assez vive sur la situation des
petits tireurs qui n'ont pu retrouver leurs 4y
bourses dans les prix qui leur ont été attri-
bués. Mais le correspondant occasionnel du
Petit Bourguignon reconnaît qu'il est im.
possible de contenter tout le monde.

* *
; Les anciens élèves de l'Ecole de commerce
bous prient d'annoncer la mort d'un de leurs
jeunes camarades, François Couturier, fils de
M.Benoît Couturier, négociant en vins et
spiritueux. 

Les funérailles auront lieu aujourd'hui
lundi. Réunion au domicile mortuaire, quai
Saint-Vincent, 26, à 10 heures 3/4.

 "S^a- _—______
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Devant une salle comble — comme d'ha-

bitude d'ailleurs. — a ou lieu le deuxième
grand concert de la saison. C'est, cette fois,
celui qu'on a appelé le père de la musique,'
c'est le glorieux Haydn qui avait les hon-
neurs de la symphonie d'entrée. On avait \
choisi cette œuvre délicieuse qu'on appelle, [g
je ne sais trop plus pour quelle raison, la
symphonie de la Reine et, toute la salle en-
tière a été sous le charme. L'Andante et le
Menuet surtout ont positivement passionné
le pubiicqui, la dernière fois avait écouté
avec une certaine froideur les développe-
ments parfois un peu longs de la symphonie
pastorale.

Mais cette fois, on s'est laissé aller tout
de .suite au plaisir délicat, discret, attendri
de cette musique à la fois si simple et. si sa-
vante — et après l'audition de celui que les
malins d'à présent appellent une vieille per-
ruque, on se demandait presque si depuis
ce bonhomme on a fait tant de progrès qu'où
veut bien dire : on frappe plus fort, c'est
vrai, — mais frappe-t-on toujours aussi .:
juste ?

J'ai d'ailleurs, je l'avoue, un faible pour
ces . vieux maîtres qui, avec si peu de
moyens et tant d'effet proclament à chaque .
mesure que si les façons de traduire l'idée
se sont augmentées de quelques instruments ,
et de quelques sonorités, l'idée, elle-même
n'est devenue, ni plus élevée, ni plus inté-
resssante, ni mieux développée et déduite. :

 Je le remarquais encore. pendant l'audition
du Larghetto du quintette de Mozart, op. 108
que tout le quatuor jouait avec M. Pour-
tau, notre nouveau clarinettiste, — un vir--..•;
tuose de goût, de style, de mécanisme et i

: dont le son est parfait depuis les notes les |
plus graves du chalumeau jusqu'au registre,
le. plus aigu. M. Pourtau a eu un très- 1
grand succès — Mozart aussi— et voilà des i
remerciements que nous devons à M. Lui-
gini qui, cédant à nos sollicitations a fini
pjir remplacer au ; premier pupitre des clari-
nettes, l'artiste estimable-qui n'y était pas
tqut_aJait<à sa place, et a enfin niisâla hau-
tèufctlésâu'tres solistes celui dont l'instru- -'
rnent. est si indispensable, si expressif, si,
poétique;— mais si périlleux aussi— et si ;
fréquent d'emploi dans la musique syrnpho-
nique. •

.'Ai -quand maintenant l'arrivée de l'alto
sqla qui complétera la phalange impeccable
de nos chefs d'attaque?

La partie vocale du concert était confiée à
MU» Evrard qui a dit avec le sentiment ar- ; îfi
tistique qu'on lui connaît — mais avec une
voix un peu fatiguée— la « Première ren-
contre » de Grieg, 'une bien jolie pièce de
salon un peu perdue dans l'orchestre et dans
cette vaste saïle — et une des rêveries tirées
des «Amours du poète» où Schumann a :l

accumulé une mine inépuisable de petites
merveilles. MB.« Evrard a dit cette stfince
désolée avec plus d'ampleur, d'autorité et
de; charme. — Mais qu'elle se méfie du trem-
blement... qui conduit au chevrottement...
lequel conduit à la mauvaise interprétation
des meilleures choses.

Par contre, je n'ai que des éloges à adres-
ser à.M. Rinuccini pour sa magnifique exé-
cution du concerto de Max Brueh. Cet ar- ;

;

liste qui recherche plus volontiers la délica-
tesse de l'exécution que la grande sonorité

UIIIEJKOLË
Beurre et Rlargar-irie, Est-il de Vache ou de

eowttïë? — Nécrologie : Pierre Joigneaux.
Sa Vie» ses T)îav.aux, Services rendus à l'Agri-
culture.

Nos députés et' sénateurs sont en vacance,
Avant que de se séparer, ils ont voté diver-
ses ibis intéressant l'agriculture et ils ont
commencé de s'occuper de cette assiette au
beurre dont on leur reproche si .amèrement
la détention. Us ne veulent pas que des in-
dustriels sans scrupules viennent mêler la
fraurTûlëûsë margarine au loyal beurre de
lait.

M. Armand Desprès, député -de Pans, jure
« que, la margarine est identique au heurre...
Examinée au microscope, une cellule de
graisse est toute pareille à une cellule de
crème, et allez-vous légiférer contre une
constation physiologique, contre la nature
elle-même ?»

Cet ami du paradoxe a. rencontré en face
de lui un adversaire terrible dans la per-
sonne du dojteur Michou, député de l'Aube,
qui a. fait, depuis longtemps, contre toutes
lesfalsilicBtionslesermentd'Annibal. Ce duel
orii,ro:uiédedns a un peu amusé la Chambre.
Le bon Michou y a décoché à M. Armand
D; sprés des flèches mortelles, celles-ci par
exenvple : « La cellule de tous les cerveaux
est la'même et, cependant, est-ce que l'in-
teliigenee est la môme chez tous les hom-
mes f» Un a ri."

i! faut convenir que dans ce duel gastro-
nomique chacun des adversaires possède des
armeïP*&«A4*M- r*"-"*

Le beurre dit à. la margarine : « Vous
vous teignez en jaune r -comme une simple
cocotte pour me ressembler et faire croire

que mon aïeule, la vache, est aussi de vos
ascendants. Point, ma chère, blanche vous
êtes, blanche restez. Je ne veux pas de mé-
prise. »

Et la margarine de riposter : « Avec cela
que tu ne te teins pas, vieux beau ! Tu t'en

-prives de roncou et de jus de carottes,
l'hiver, quand ton aïeule est enfermée à
ï'étable et te fait naître blanc comme tète de
poireau ! »

Malgré tous les efforts des margariniers,
l'article premier de la loi (interdisant à la
margarine de prendre le nom de beurre) y
compris la coloration du beurre, a été votée
sur une saillie spirituelle du vicomte de
Montfort : « On nous dit que le beurre de
margarine est un beurru, c'est un simple
jeu de mots. — Autant dire que le fromage
de cochon est un fromage comme le fromage
de Brie. »

Mais la margarine s'est rattrapée haut la
main, sur l'article 2. Cet article est précisé-
ment celui qui défend à la margarine de se
teindre, et naturellement elle a répondu :
« Pourquoi l'a.vez-vous permis au beurre ? »

M. B-isly a fait un long discours sur la
tartine du pauvre : « Puisque vous avez
l'assiette au beurre, laissez-nous l'assiette à
la margarine ! »

Et il ajoutait : Laissez-nous aussi l'illu-
sion de la margarine, jaune et dorée comme
du beurre. La coloration n'est qu'un pré-
jugé, soit ! mais c'est un préjugé pour le
beurre comme pour la margarine ; nous y
tenons comme vous !

Bref, prise du désir de ne pas légitimer
cette fille adultérine de la chimie et de la
fraude et le désir non moins compréhensi-
ble de ne pas égorger la malheureuse, irres-
ponsable de l'irrégularité de sa naissance,
fa Chambre a décidé de remettre la suite de
la discussion à des temps meilleurs, et elle

. a clos sa session sans donner à la margarine
le coup du lapin.

Longtemps encore nous resterons donc
dans l'angoisse, nous demandant si c'est le
fils correct et légitime où l'inavouable bâ-
tard qui orne notre table et fricasse nos
haricots. Longtemps encore nous en serons
réduits à poser ce to be or not to be culi-
naire. Est-il de vache ou de cornue?

A. moins crue comme nous le faisoDs à la
campagne, on prépare soi-même « son
beurre ».

Nous n'aurons plus qu'à user, chez le
marchand, de ce turc suprême et compli-
qué.

Lorsqu'on voudra faire emplette de beurre,
de vrai beurre, on devra commencer par
dire : « Monsieur, je désire ' goûter vos di-
verses qualités de margarine, mais pas de
beurre, surtout. » Et il vous décèlera les
pains frauduleux. Ensuite, nous demande-
rons à voir ceux de demi-margarine, dont
le mélange avec le heurre permet la vente
aussi bien comme carpe que comme lapin.
Enfin, quand nous aurons bien noté toutes
les mottes doutîuses, démasquant nos bat-
teries, nous dirons : « Maintenant, c'est du
beurre, du vrai beurre, que je veux, coupé
dans c? bloc-ci, que vous avez déclaré veuf
de toute margarine ! »

Et encore, neuf fois sur dix, nous serons
volés. Décidément, la civilisation nous a
trompés, elle nous a promis plus de mar-
garine que de pain.

Baratte, loyale de nos pères, je te pleure,
tes flancs stériles ne tressailliront pas.

• •

Encore une triste semaine que celle qui
vient de s'écouler. La mort est encore ve-
nue faucher parmi les hommes utiles à
l'agriculture, l'horticulture française. Le
27 janvier, l'Echo de Lyon, dans ses derniè-
res dépêîhes, annonçait la mort d'un séna-
teur, Pierre Joigneaux. Nous n'avons pas à
nous occuper ici de l'homme politique,
nous ne nous entretiendrons que de l'agri-
culteur et de l'écricain agricole.
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M. Joigneaux était né le 23 décembre
18i5, à Vareanes, hameau dépendant de la
commune de Ruffey-les Beaunes; il avait
donc 77 ans.

On peut dire que toute sa vie fut consa-
crée au travail : dimanche encore, il pu-
bliait dans la Gazette du Village, un article
qui devait être le dernier.

A peine M. Joigneaux sortait-il de l'Ecole
centrale des arts et manufactures, qu'en-
traîné par ses sentiments généreux, il en-
trait dans la presse républicaine et prenait
part, comme rédacteur du Journal du Peu-
ple, aux luttes de l'opposition contre le gou-
vernement de juillet.

C'est vers 1844 que M. Pierre Joigneaux
commença à se livrer à l'étude de l'agricul-
ture, et exploita la ferme des Quatre-Bornes,
dans le Châtillonnais. C'est là que le surprit
la Révolution de 1848; malgré son refus", il
dût accepter les fonctions de sous- commis-
saire de la République pour l'arrondisse-
ment de Châtillon-sur-Seine.

Quelque temps après, il fut envoyé à
l'Assemblée constituante. Il fonda alors la
Feuille du Village, organe politique et agri-
cole, qui eut le plus vif succès dans les cam-
pagnes.

Lors du coup d'Etat, il se réfugia à Saint-
Hubert, dans le Luxembourg belge, il reprit
ses . études et ses travaux agronomiques.
Outre ses articles publiés dans le Moniteur
de l'Agriculture, il fit paraître à Bruxelles
plusieurs ouvrages pratiques, mais refusa
les récompenses et les distinctions que lui
offrait le gouvernement belge.

C'est à Pierre Joigneaux que la Belgique
doit l'organisation des conférences agricoles
et horticoles qui ont lieu toutes les semaines.
Ces conférences ont contribué pour la plus
large part au développement des progrès
horticoles et agricoles de ce petit pays.

En 1861, après l'amnistie, M. Joigneaux
revint en France et collabora de nouveau à

la rédaction de plusieurs journaux républi-
cains, notamment le Temps et le Siècle.

L'Empire tombé, il resta à Paris pendant
le siège et créa, dans les terrains vagues de
la capitale, des cultures maraîchères dont

. les produits vinrent en aide à la population .
parisienne ; entre temps, il rédigeait le Mo-
niteur des Communes, dans lequel il ne
cessa d'encourager les paysans à défendre
la patrie.

Elu député le 8 février 1871, il s'occupait
de préférence de questions agricoles. Si la
France possède aujourd'hui à Versailles une
école nationale d'horticulture, c'est encore
à Pierre Joigneaux qu'est due cette utile ins-
titution qui a déjà rendu de si grands ser-
vices à l'horticulture française en formant
des cultivateurs aussi habiles en . théorie
qu'en pratique, car ce fut lui, ainsi que le
fait observer si justement le Progrès 4e la
Côte-d'Or, qui réclama là transformation du
jardin potager de Versailles en école d'horti-
culture.

M. Pierre Joigneaux, outre sa collabora-
tion à divers journaux politiques où il pu-
bliait des revues et dés causeries agricoles
était depuis^ plusieurs années rédacteur en
chef de la Gazette du village, il est inutile
de dire combien ses articles étaient estimés
à appréciés des cultivateurs.

En I860, il créa le Journal de là Ferme
et des maisons de campagne, et en 1867 les
Chroniques de l'agriculture et de l'horti-
culture.

Que de conseils utiles ces publications
contiennent, plus d'une fois nous les avons
mis en pratique, et nous nous en sommes
trouvé bien aise.

Dans les autres publications, signalons •
Petite école d'agriculture, les Champs ei
les Près, Petits entretiens sur la vie des
champs, Causeries sur Fagriculture et
Vhorticulture -, le Jardin potager, Traité
des graines pour la grande et la petite

culture, la Chimie du cultivateur, Conseils
à la jeune fermière, Dictionnaire d'agri-
culture pratique, les Choux, Culture de la
vigne et fabircalion des vins en Belgique,'
l'Agriculture dans la Campine.

Sous le titre Légumes et Fruits, M. Pierre j
Joigneaux a publié une série de conférences
sur le jardinage, la culture des arbres frui-
tiers. Ce travail avait été écrit spécialement
pour les instituteurs. Reste'à savoir, disait-
il, si les instituteurs sont apt3s à donner dé
suite cet enseignement élémentaire. Non,,
pour la plupart,; mais il nous semble que
chacun d'eux pourrait le devenir à bref,
délai.

. Il serait à désirer, disait-il, que les enfants
do nos villages eussent des notions exactes
sur la science et l'art de cultiver la terre. En
exerçant leur intelligence sur ces intéres- :
sants sujets, .on les leur ferait aimer, on
grandirait à leurs, yeux une industrie que la
routine et l'ignorance ont descendue au ni-
veau d'un métier pénible et grossier, on les
y attacherait peu à peu, sans efforts ni fati-
gue et, dans l'aveair, nous n'aurions plus
tant à gémir sur la désertion de l'ouvrier
des champs vers les villes. C'est un point
admis par tous les hommes sensés.

La mort de M. Pierre Joigneaux fait un
vide immense parmi les personnes s'oecu- 
pant des questions agricoles; les agricul-
teurs et les instituteurs perdent en lui un
défenseur, car il s'intéressait autant aux
uns qu'aux autres, la République un de ses
plus fidèles et dévoués serviteurs.

Là mémoire de Pierre Joigneaux restera
toujours gravée dans le cœur de ceux q" 1

ont souci de la prospérité de notre agricul-
ture française.

Jacques EMILY.
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omnorté, hier, la plus difficile Victoire
a up crue décernent les artistes eux-mêmes
£?" t l'orchestré, après l'exquise audition d
i><Xsio a fait une ovation à M. Rinuccin
• MP public s'y est mêlé avec enthousiasme
5.'„ été le plus gros succès du concert et y
r ««ici atie m'associer au public en app au
^anUe jeu précis, brillant, distingue e
$ ^neccable virtuosité du jeune artiste qui
lirX,s le sentiment d'une phrase chanté,
^mraedans les diaboliques difficultés di
Chfs nérilleux passage, - est toujours maître

d
e lui, de son instrument — et de soi

Posons aux symphonistes modernes. M
«,-vande notre compatriote, faisait enten
A c, 'ouverture de Macbeth. En principe, je
^'prouve pas ces auditions que j'appelle-
^volontiers des auditions d'essai. Nous
i^nns encore trop de musique de maîtres

ne nous ne connaissons pas — et que nous
irions connaître - pour nous ..permettre
tant de fantaisie dans nos programmes, qui,

» l'oublions pas, sont ceux de la Société
T- Concerts du Conservatoire et non d'une
cnciété symt'honique quelconque.

Mais ceci dit, je dois ajouter immédiate-
pnt crue l'œuvre de. M. Mirande est pleine

?e couleur, qu'elle a l'allure moderne, qu'elle
t écrite par un habile musicien — et
'plie révèle le tempérament d'un artiste

cje laplusgrandevaleur -
File se compose essentiellement d une
te de fugue martelée (ce que l'auteur,

a us doute, appelle « Bruits de combat »), à
Y iielle succède une phrase de clarinette

-<JP nar les cordés (ce sont, sans doute,
[ef sentiments de Macbeth et de lady Mac-

^L'opposition de ces deux phrases, leur
liaison plus ou moins étroite, — leur pas-
sade dans tous les groupes de l'orchestre et
enfin leur réunion pendant qu'éclatent en
même temps des fanfares de cors et de
trompettes dans un autre rythme, tout cela
produit une forte sensation, — tout cela
crouffie bien dans un grand ouragan d'har-
monie • — tout cela — puisque 1 auteur veut
nous faire penssr aux , criminels assassins
de Duncan et de Banco - nous retient bien
dans cet: ordre -d'idées ; — l'ouverture de
Macbeth est une œuvre — et ce compliment
n'est pas, dans mon esprit, une politesse

Quant à la marche funèbre du Crépuscule
ans Dieux, la dernière journée de la fa-
meuse Tétralogie, c'est un chef-d'œuvre.

Je .pourrais me donner le prétentieux
plaisir de citer les leil motifs dont Wagner
a composé sa marche et qui tous doivent
placer l'auditeur dans un état d'âme qui
fasse revivre à leur imagination lés quatre
drames dont le Crépuscule des Dieux est là
conclusion tragique.

Mais les auditeurs du concert d'hier n'é-
taient pas, c'est certain, familiers avec
l'Or du Rhin, la Walkure et Siegfried. Ils
n'en ont pas moins, dès les premières me-
sures, subi l'impression immense, impla-
cable, qui se dégage de ces quelques coups
de timbale et de cette phrase des cuivres
graves qui sefaitentendred'abord,commedè
raaques soupirs entrecoupés et qui s'élargit
ensuite en une plainte gémissante.

Oui, nous sommes à des funérailles, nous
sommes aux funérailles d'un héros ! et voilà
que nous entendons bientôt, dans le bruit
des armes, des chevaux et des troupes
guerrières, passer le cortège désolé qui ac-
compagne Siegfried. — Puis les compa-
gnons du mort s'éloignent, laissant s'avan-
cer la théorie "des femmes qui pleurent en
chantant leur funèbre mélopée, — puis tont
s'éteigne et s'apaise peu à peu — le cortège
est loin et, si nous assistions au crépuscule
des dieux, nous verrions, à ce moment, sur
le paysage maintenant désert, se lever la.
lune aux -clartés froides et mornes.

Certes, oui, voilà une page belle par la
simplicité d'effet, belle par le raffinement
des moyens d'exécution, belle par la sou-
daineté et la puissance de la sensation
éveillée.

Il aurait fallu la redire ùné deuxième
fois. Le public qui l'aurait encore mieux —
je ne dis pas comprise, mais « éprouvée »,
le public l'aurait applaudie plus respectueu-
sement et plus vivement eneore.

PAUL B1RTNAY.
 —————-—~ «*aa$fen_» i ; : '   ' 

Le Bal de Sa Préfecture
Les salons de la préfecture étaient, comme

nous l'avions annoncé, ouverts hier au public.
Une foule nombreuse a profité de cette occa-
sion pour visiter les luxueux, appartements
dans lesquels avait eu lieu le bal féerique de
là veille.

M Couard n'était plus avec ses quarante
musiciens, qui enlevaient si magistralement
les valses de Métra et. les me illeurs qua- i
dniies. du répertoire; les seize cents lampes
électriques ne flamboyaient plus ; il n'y
avait plus le cotillon conduit si brillamment
par M, Gravier, secrétaire-général, et p-ir
M. le capitaine Bon, mais il restait encore .
je grand escalier avec ses .fleurs, les pein-
tures;, i,es dorures, en un mot, tout le décor
delafîHo.

.Les gardiens de la paix, chargés du ser-
vice d'ordre, ont eu fort à faire : il s'en est -
alla depeu qu'ils soient débordés ; les voi-

turesne prolongeaient plus leur file jusqu'au
Pont. Lafayette, comme la nuit précédente,
fflais c'était une queue interminable de cu-
rieux débordant jusque sur le cours delà
Liberté.

^'escalier était le premier sujet d'admira-
u°n : dire qu'il vaut celui de l'Opéra, serait
Fuf&taa exagéré, ruais joranii! il est beau
;W*cji?;l est fleuri ! Les jardiniers du parc
^oiud,; véi-i;ahles artistes. Les motifs déco-
'Ut-i<ieM. B.-H'dey sont des plus heureux, i
u
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Crime fle la montée un Goargaillo
UNE FERifêE GALANTE ETRAH9LÉE

Hier matin, un crime, qui rappelle dan
une certaine mesure l'assassinat de Mari
Rigottier, a: été commis, montée du Goui
guillon. Une femme galante a été étranglé
dans les circonstances suivantes.

Au Clos Ronzière

Au numéro 13 de la montée du Gourguil
Ion se trouve, fermé par une grille, le clo
Ronzière.

Ainsi que nombre d'autres clos, dans 1
quartier de Saint-Just, le terrain est sem
de petites maisons précédées de jardinets.

Le. propriétaire du clos, M Ailliot, pos
sède huit maisons étagées, depuis le sémi
naire jusqu'à la montée du Gourguillon.

La maison où le crime s'est commis es
adossée au mur.de clôture du séminaire.

La construction, haute de trois étages, es
séparée par Un escalier en bois qui dessel-
les locations. ,

Au premier étage, habitent sur le mêmi
palier, d'un côté, M»« Madeleine Carrier, e
à gauche, Mme »C. Baudesson, la victimi
dont le nom est gravé sur une plaque èi
cuivre.

Son logement se compose de deux pièces
une cuisine et une chambre avec alcôve, su:
le lit de laquelle elle a été trouvée hier ma
tin à dix heures.

LÏ» d.éco_-yeB"te du Crime

Le propriétaire, M. Alliot qui avait perçt
le terme, il y a huit jours, portait son reçut
M<*e Baudesson.

Il frappa à la porte qui était entrebaillée
et n'ayant point reçu de réponse, il ouvril
la porte et alla droit dans la chambre de la
locataire.

Il la vit étendue en travers du lit, une des
jambes pendante au dehors.

M. Alliot sortit épouvanté et prévint -M--.
Bédé qui habite l'étage supérieur. Pendant
ce temps, on avertissait M. de Bloqueville,
commissaire de police du quartier Saint-
Just, qui vint aussitôt faire les premières
Constatations.

MM. Chenest, procureur de la République,
Vial, juge d'instruction, accompagnés., de
M.M. Ramondenc, chef delà Sûreté etGratta,
sous-chef, arrivèrent quelques, instants
après, pouf faire une première enquête.

{ La victime portait sur la bouche un bâil-
lon, fait avec, un mauvais foulard et un
mouchoir de poche.

I L'assassin avait ensuite roulé les bas que
portait la victime, les avait noués ensemble
puis placés sur le bâillon.

Néanmoins, on put établir aussitôt que
ces objets n'avaient pas été des instruments
de strangulation. Le meurtrier avait, avec
les mains, serré fortement le cou de la vic-
time ; puis il avait arrangé les bas dans la
position où ils ont été trouvés.

Les magistrats enquêteurs, continuant
leurs investigations, constatèrent que rien
n'avait été dérangé dans l'appartement.

;; On retrouva les quelques bijoux faux,
dont se parait la victime, puis sur la table,
une pochette-porlè-monnaie hors d'usage
complètement vide.

On saisit les quelques lettres et cartes de,
visite qu'avait reçu la victime, plus deux
journaux sous bande, prêts à être expédiés
à un officier du 12e régiment de chasseurs à
pied, en garnison actuel! ement sur la fron-
tière italienne.

Ces constatations faites, il ne restait plus
qu'à entendre les témoins ayant connu la
victime.

Une Existe—ce mystérieuse

Mm0 Baudesson habitait depuis huit inoit.
l'appartement de la montée duGoui-guiiîon.
Les locataires voisins n'avaient que a.e liés
rares entretiens avec cette femme doi.t l'e-
xistence leur semblait mystérieuse sur plu-
sieurs points,

En effet, M™« Baudesson qui se disait
institutrice et professeur de piano menait
une vie très irrégulière.

Découchant souvent, sortant seulemen+ le
soir, elle avait de faux airs d« demi-mon-
daine et Sa mise excentrique, du reste, con-
firmait les soupçons conçus sur sa rnora-
lité. " '

Cependant, des quelques courtes conver-
sations qu'elle avait eues avec ses voisines
et surtout avec la concierge préposée à la
garde du clos, il résultait que MM Baudes-
son avait habité lé quartier Perrache pen-
dant quelque mois.

Elle se disait veuve d'un ancien capitaine
et titulaire d'un bureau de tabac à Saint-
Etienne, dont le revenu grossi du produit
des leçons de piano qu'elle donnait, arrivait
à boucher son mince budget.

On se trouvait, on le voit, en présence
d'une personne dont la vie éïiigmatique
semblait étrange — qui cachait t.a v-'-ritable
identité et surtout ses moyens d'existehee.

On sut alors que Mme Baudesson, sous des
dehors sévères, se livrait à la prostitution.
Le soir venu, elle se rendait -ÎUX abords de
la gai-e de Perrache et rue Victor-Hugo où
elle racolait les passants qu'elle emmenait
ensuite dans une maison interlope de la rue
Sainte-Héiéne.

Elle vivait, en somme, des subsides que
lui laissaient ses amants d'un moment, cha-
que jour, inconnus d'elle.

Néanmoins, la « journée faite », elle ne
rêWtràit'-p'âs'to'ûj'o'ùrs. '

Le plus souvent, elle acceptait d'un amant
généreux (fS substantiel repas dans un des
établissements de nuit de notre ville.

Samedi soir elle avait dit en partant à la
soncierge :

— Je ne rentrerai que demain matin, à
btuit heures.

Où a-t-elle passé la nuit, voici ce que l'en-
quête doit établir.

En tout cas, et d'après ce que l'on a pu
;onstater, la victime n'était pas rentrée chez
îlle à une heure du matin.

A ctte heure, en effet, un voisin qui ha-
nte au-dessus M. Bride, rentrait seulement
i son domicile et n'aperçut aucune lumière
m premier étage.

D'un autre côté, lorsqu'on a voulu tour-
aer snr le lit le corps de la victime — il .était
îix heures du matin — la place était encore
iède.

M. le docteur Coutagne qui avait accom-
)agné le parquet a déclaré que la mort de-
fait remonter entre trois et quatre heures
lu matin.

JLa Scène du crime

On peut reconstituer ainsi la scène du
neurtre.

Mm« Baudesson a dû trouver, hier soir,
m « client » qui l'a ascompagnée chez elle.
J ne fois dans l'appartement, ce dernier —
m ne sait à quel mobile il a obéi — au mo-
nent où sa maîtresse se mettait au lit, lui a
sauté à la gorge et l'a étranglée.

Le vol ne peut être le mobile du crime,
r moins cependant que l'amant ayant eu un
'ernords de conscience, ait voulu repren-
Ire à sa victime la somme qu'un instant au-
laravant, il venait de lui donner en paye-
ment de son hospitalité. ,

Ou bien, faut-il penser qu'on se trouve en
irésence d'un de ces nombreux noctambules
lui , ;.sous une mise correcte , cachent
'homme toujours en quête d'une bonne
iffaire !...

Dans ce cas, il n'aurait guère réussi ; car,
nal gré son aspect de grande dame, la vic-
ime était dans une situation très précaire.

Le mobilier qu'elle possède a été acbet
dans une maison de crédit, et journellemen
les employés de différents magasins ve
naient relancer leur débitrice.

L,es Pistes

M. Ramondenc, chef de la sûreté, a remi:
a un de ses agents la photographie de 1Ï
victime qui va être montrée à différente!
personnes ayant pu le connaître, ou qui se
raient en mesure de donner d s indications
sur l'emploi de son temps dans la soirée de
samedi.

On le voit, la tâche de la police est diffi-
cile, car dans une affaire aussi délicate que
celle-ci, on trouvera peu de bonne volonté

1

de la part des amants de Mm Baudesson.
Il n'y a rien du reste d'engageant à être

appelé à l'instruction et surtout à être cité
comme témoin, au sujet des relations pas-
sagères que l'on a eues avec une femme de
ce monde-là.

On à déjà parlé d'un homme de trente
ans environ, bien mis, vêtu d'un pardessus
à pèlerine, qui, souvent, venait rendre visite
à M 1»® Baudesson.

Il n'y a rien là d'anormal, il nous semble.
Ce « client », qui cachait peut-être un amour
profond pour la victime, s'offrait le luxe
d'une promenade matinale dans, la montée

;du Gourguillon, trouvant sans doute préfé-
rable une intime causerie à domicile à une
attente par quinze degrés au-dessous de
zéro dans la Victor-Hugo.

Du reste, c'était le seul homme qu'elle
avait reçu en dehors de son amant de cœur,
l'officier du 2« chasseurs à pied, dont nous
avons déjà parlé.

Celui-ci, en effet, â passé, il. y a deux
mois environ, une permission de quinze
jours avec sa maîtresse.

Egalement une voisine, Mme Bride, a vu
monter jeudi dernier, chez Mm« Baudesson,
un jeune homme vêtu d'une blouse et d'un
tablier bleu, chaussé de gros sabots ayant
l'aspect d'un jardinier.

Il frappa à la porte, mais depuis un mo-
ment, le « monsieur à pèlerine » était dans
l'appartement et le jeune homme qui venait
sans doute offrir des fleurs, dut s'en retour-
ner désappointé.
. On le voit, il s'agit d'établir le mobile du
crime et les hypothèses sont nombreuses.
; Pour aider son enquête, M. Vial, juge
d'instruction, s'entoure de tous les rensei-
gnements qu'il peut trouver.

Ajoutons, pour être complet, que le meur-
trier, avant de s'en aller, S'est essuyé la
main au drap du lit. En mettant le bâillon,
une fois la victime étranglée, il avait été
éclaboussé par le flot de sang qui s'échap-
pait,de la bouche de la femme qu'il venait
de tuer. .

: Pour sortir l'assassin a emporté le trous-
seau composé, de deux clefs, celle de la p>rte
de la chambre et celle de l'allée du tics..

On a constaté également qu'une fois sur le
palier, il avait réintroduit la clef dans la
serrure ©t avait essayé de fermer la porte.

Mais dans sa précipitation, il avait mal
tiré la porte et le pône de la serrure n'avait
pas pu s'introduire dans la gâche. C'est ce
manque de précaution qui a, permis au pro-
priétaire de pénétrer dans l'appartement -. et
de découvrir le crime.

L'Identité delà "Victime

Parmi les lettres trouvées au domicile de
Mrae Baudesson, une ..d'elle portait la sus-
criptipn suivante :

Madame Clotilde Berthéas,
poste restante, Lyon..

Cette lettre, timbrée dé Firroiny (Loire),
se_ble donner la véritable i.denté de la vic-
time.

Ce qui permet de le croire, c'est la confi-
dence que fit à la concierge M»10-Baudesson-
Berthéas.

Un jour elle lui dit être veuve d'un offi-
cier et être originaire de (rirnrny, où habi-
tent encore ses parents.

Elle a, paraît-il, , en pension dans cette
ville, un enfant de onze ans.

Des renseignements on! été demandés à
M. le commissaire do potim d» Firminy hier
soir même.

DERNIÈRE HEURE

On est eneore : à trouver l'endroit où la
victime se rendait à Perrache chaque soir.

Les derniers renseignements q»e. nous
avons pu recueillir nous permettent de
croire que c'est rue Sainte-Hélène, dans une
maison située près de la rue de la Charité. .

Les agents de la sûreté mènent une en-
quête chez les loueurs à la nuit de ce quar-
tier et tout fait supposer qu'aujourd'hui ils
auront pu mettre la main sur la tenancière
de la maison iril-er!ope où M n;« Berthéas
avait son domicile momentané.

Cette dernière avait longtemps habité
Paris, où elle aurait eu jadis quelques suc-
cès. 

Elle aurait notamment posé comme mo-
dèle.chez divers peintres.

On dit même qu'à Lyon elle aurait exercé
le même métier pendant quelques mois.

C'est de chute en chute qu'elle était tom-
bée au dernier degré de la, prostitution.

Et chaque soir, depuis des mois, on la
voyait sur l'asphalte de la rue Victor-Hugo,
outrageusement maquillée, offrant son corps
à tous les passants.

Malgré son âge— elle avait près de trente-
cinq ans, — nous dit une personne qui l'a
connue, M«" Berthéas. était encore très bien.

Elle avait surtout de beaux yeux noirs
expressifs que l'emploi du ko ht agrandis-
sait encore. • - .

Correctement vêtue de noir, coiffée d'une
toque ou d'un chapeau à plumes grises et le
visage futé émergeant d'un boa. 'en plumes,
la victime avait quelque chose de séduisant
qui lui faisait encore de no .nbreux adora-
teurs. .

L.» comtesse de "Richebourg

. Au mois de mai dernier, le propriétaire
de la maison portant le numéro 40 du cours
du Midi, louait un appartement à une dama
seule, disant se nommer comtesse de Riche-
bourg.

Au bout de deux mois, le propriétaire dût.
donner congé à cette locataire titrée qui re-
cevait une kyrielle de gens plus ou moins
connus.

Elle n'avait du reste pas. soldé un terme
et pour cause.

On a appris depuis, qne la soi-disant com-
tesse de Richebourg n'était autre .que Mm
Berthéas elle-même. .

C'est à son départ de Perrache qu'elle alla
se fixer au clos Ronzière où elle prit l'appar-
tement (moyennant dix-huit francs par
mois) où elle a été assassinée.

ÉLECTION BEMT-ffllg-Iim
Le comité des républicains radicaux

socialistes du canton de Saint-Genis-La-
val s'est réuni hier pour procéder à la
désignation d'un candidat en vue de l'é-
lection de dimanche. Voici, le procès-
verbal de la séance :

A 3 heures, la séance est ouverte.
Le citoyen Curtelin, adjoint au maire de '

la Mulatière, est acclamé président.
Sont nommés assesseurs, les citoyens Mo-

rin, de Pierre-Bénite, et Madinier, de Saiht-
Genis- Laval.

Sont représentées, les communes de la
Mulatière, Sainte-Foy, Oullins, Saint-Genis-
Laval, Charly, Pierre-Bénite, Souciëu et
Vernaison.

Le président demande à l'assemblée si
elle désire discuter le mandat article par ar-
ticle ou dans son entier, tel qu'il avait été
accepté par les citoyens Pierron et Combes
aux dernières élections.

Après discussion, l'assemblée, à la grande
. majorité, se rallie à l'acceptation en bloc du
mandat, précédemment signé par les élus
du canton.

Le président demande à l'assemblée des
noms de candidats. Se déclarent comme ac-
ceptant le mandat du comité les citoyens
Combe, maire de la Mulatière et conseiller
d'arrondissement ; André, directeur de l'Ob-
servateur de Saint-Genis-Laval ; Normand,
conseiller municipal d'Oullins.

Il est procédé à l'audition des trois candi-
dats, après quoi il est procédé au vote qui
donne les résultats suivants : 1er tour. —
Votants, 54 ; majorité, 28.

Ont obtenu : MM. Normand, 21 voix;
Combes, 18 ; André, 13.

Aucun des candidats n'ayant obtenu la
majorité absolue, il est procédé à un
deuxième tour.

A ce moment, M. André déclare se dé-
sister.

Résultat du vote : Normand, 28 voix;
Combe, 21 ; André, 2 ; bulletins blancs, 3.

En conséquence, le citoyen Normand est
proclamé candidat.

En présence de ce résultat, les citoyens
André et Combes de même que l'assemblée
toute entière s'engagent à soutenir éner-
giquement la candidature du citoyen Nor-
mand.

Nous nous bornons, aujourd'hui, à
reproduire es procès-verbal, tel qu'il
nous est communiqué. Nous donnerons
demain un compte rendu plus détaillé
de cette séance.
. -Mt^B» i

Gkroiiqiie Locale
La Calendrier. — Lundi, 1er Février,

32e jour de l'année.
Premier quartier le 5 ; pleine lune le 12.
Soleil : lover, 7 h. 38. coucùer, 4 h. 55.

Vol chez Mhe Èdeliny. — Le charmant
Petit Duc du Thèâtre-Bellecour, M»* Ede-
liny, â'eu, il y a quelques jours, une bien
désagréable surprise en rentrant, après la
répétition, dans l'appartement qu'elle oc-
cupe place Bellecour.

] Profitant de son -absence, des voleurs s'é-
taient introduits dans son domicile et
l'avaient dévalisé. Ils ont, entre autres cho-
ses, fait main-basse sur des bijoux représen-
tant une somme assez importante.

Après le bal. — Voici les objets trouvés
à l'issue du bal delà préfecture:

Un bracelet or avec perles et médaillon,
un bracelet en argent et un troisième en
doublé or, : deux pardessus d'hommes, une
pèlerine d'officier, un manteau de dame,
deux chapeaux feutre, une décoration d'of-
ficier d'académie et une petite clef.

Tous ces objets sont déposés chez le con-
cierge de la préfecture où ont peut les ré-
clamer. / ',_

l^e feu.— Un feu de cheminée s'est dé-
claré, hier matin, dès neuf heures, chez Mme
Chavonin, couturière, 17, montée de la
Grand-Côte, au premier étage.

Deux pompiers du poste de l'Hôtel-de-
Ville appelés aussitôt, ont eu promptement
raison de ce commencement d'incendie.

;La fausse monnaie.— Nous parlions dans
notre numéro d'hier, de l'aventure arrivée
à un ouvrier cimentier qui avait été inter-
rogé à propos d'une pièce fausse trouvée en
ta possession.

: Hier encore, M. Constant Monin, mar-
chand de programmes -an théâtre des Ce-,
lestiris, est venu déposer .chez M- le commis-
saire de police de la Bourse, une pièce de
deux francs en plomb, qui lui a été donnée
en paiement samedi soir.

Le plus malheureux pour Constant Morin,
c'est qu'il a dû rendre trente-neuf sous — en
bonne monnaie — à son client. .

Au coHiptoir.— Dans un débit sis à l'an-
gle des rues Garibaldi et Moncey, M. Jean
Sonnet, forgeron, chemin des Cures, a été
brutalement frappé, hier matin.à une heure,
par une bande d'individus qu'il ne connaît
pas.

Fort heureusement lés blessures ne pré-
sentent aucun caractère de gravité.

Accident. — M. Aimé Joquet, 38 ans, !
photographe, place des Jacobins, 77, a été
vidiBîP d'un regrettable accident, hier, dans I
la matinée.

' Eu traversant la rue de la Charité il est
tombé de sa bicyclette et, dans sa chute, il !
s'est fracturé la jambe droite.

Le blessé a été transporté à l'Hôtel-
Dieu. -

On voleur êraérite. — Depuis longtemps
des vols étaient commis chez M. Bufaud,
fondeur, chemin de Baraban.

Les soupçons s'étaient portés sur diffé-
rents individus, mais rien n'avait pu faire
découvrir les coupables.

Cependant une surveillance fut organisée i
sur M. Antoine Egraz, un employé, qui de-
puis près de deux ans, travaillait à la mai- •
son.
 Cet individu,. qui était, considéré comme '
le modèle des employés, arrivait, avant la
journée et partait après, trompait indigne-
ment la confiance de ses patrons.

Hier, il était surpris au moment où il em-
portait une pièce de cuivre, et une perquisi-
tion opérée à son domicile, rue Paul-Bert,
156, fit découvrir une quantité de choses
dérobées à son patron.

: M. Biot, commiisaire de police de Villeur-
banne, l'a écroué pour vol.

De plus, cet individu qui se disait officier
de réserve et portait le ruban de la médaille
militaire, sera poursuivi également pour
ce fait.

Pied humide dévalisé. — La nuit , der- ,
nière, trois malfaiteurs ont été surpris au
moment où ils enlevaient la toiture en zinc
d'un « pied humide », qui se trouve près de
la gaie de la Mouche.

Ils s'apprêtaient à dévaliser le kiosque,
lorsque le propriétaire, M. Berthet, survint,
ce qui mit en fuite les voleurs.

L'un d'eux, avant de se retirer, asséna un
coup de bâton sur la tète du propriétaire,
et lui .fit une assez grave blessure.

Rixe. — On a transporté à l'Hôtel-Dieu,
hier soir, à 2-heures, M. Jean Géni, qui, au
cours d'une rixe qui s'est produite sur la
place de la Villette, avait été fort maltraité;

L'interne de service a jugé son état fort
grave.

Union patriotique du Rhône. — Voici la
composition du comité le l'Union patriotique du
Rhône et de son bureau, à la suite de l'assem-
blée, générale du 13 décembre et de la réunion du
19 janvier dernier :

Président d'honneur: MM. Brunot; président:
Félix Sanaozo ; vice-présidents : Polonus, Gham-
bard-Hénon, Dantenville, Gourju; secrétaire-gé-
néral : D. Kcenig ; secrétaire-général-adjoint:
Berne; trésorier : Tricaud ; trésorier-adjoint ;
BUbur-

Membres du comité : MM. Jean Beau, Benassv,
Louis Bertet, Pierre Besson, Billiaz, Bouillin,
Buffaud, Chapot, Dauvergne, Debwnay, Desbat,
Fleury Durand, Grosset, Hess, Mancardi, May-
nard, Meraiet, Privât, Roman, Camille Roy,
Wolf.

 y

Théâtre des Célestins.— Aujourd'hui lundi,
! deuxième représentation de Les Trois Epiciers,

vaudeville en trois actes ; deuxième représenta-
tion de La Citerne d'Albi, drame en trois actes,
de MM. d'Ennery et Gustave Lemome.

Le spectacle commencera par Les Exploits
d'un Réserviste. Rideaw à 7 h. 3/4.

Demain niardi, premiers représentation de
Coquin de Printemps 1 vaudeville à spectacle. en
trois actes.

Prochainement, Divorçons et Nos Intimes, de
Victorien Sardou.

A l'étude, le grand succès actuel du Vaude-
ville : La Famille Pont-Biquet, pièce nouvelle
en trois actes, de M. A. Bisson.

LIRE à la 4me page l'annonce de la Mise
en vente de Toiles et Blanc, des grands
Magasins AUX DEUX PASSAGES.

Avis

Le Comité de la Société Lyonnaise dus
Beaux-Arts s'empresse de signaler une er-
reur qui s'est glissée dans l'impression du
règlement pour l'élection du Jury. Il faut
lire :

« L'élection dit Jury aura lieu te mer-
credi 3 février, au siège de la Société, 6,
rue de l'Hôpital, de 10 heures du malin à
il heures du.soir. »...

NOTA:. — Tout électeur devra présenter
sa quittance de sociétaire de 1892, avant de
déposer son bulletin de vote.
. ,——_ . ~^ss^g~-—— ! h—rj,

UNE RECTIFICATION

Dans notre chronique judiciaire d'hier,
nous avons dit que le nommé Magnan, con-
damné à dix-huit mois de prison, avait ha-
bité rue des Charmettes, chez un monsieur
Laurent, défenseur au tribunal de com-
merce.

Nous recevons à propos de cet entrefilet,
la lettre suivante :

Monsieur le Rédacteur,
J'ai l'hon»eur de demander à votre impartialité

la rectification de votre article paru dans l'Echo
d'hier, au sujet d'un sieur Magnan.

Je n'ai jamais été propriétaire rue des Char-
mettes, 7. Je ne connais pas le nommé Ma-
gnan.

Recevez, etc., J. LAURENT,
Défenseur agréé au tribunal de c«mmerce.

Dernière Heure
PAR SERVICE SPÉCIAL.

ELECTION DÉPARTEMENTALE

Agen, 31 janvier.

; L'élection au conseil général du canton
de Laplume, a donné les résultats sui-
TTO rtfà

M. Lanelongue, rêpubliéain, 905 voix,
élu.

M. Larrieu, conservateur, 659 voix.
Siège gagné pour la République.

CONFÉRENCE DE M. MILLER AND

Lille, 31 janvier.

M. Miller and a fait aujourd'hui, à F Hip-
podrome, une conférence devantë.OOOper-
sonnes, sous la présidence de M. G-oblet.

Il a traité la question de la réforme de
l'impôt.

Il demande l'introduction de la justice
dans l'impôt et de rendre la contribution
proportionnelle a la faculté de chacun.

L'orateur avant de terminer, déclare
qu'il faut réagir contre les manœuvres
du clergé. Il rappelle les.:demifirs événe-
ments de la Chambre, disant que M. Gôns-
tans s'est mis au dessus de la loi. « Il faut,
dit-il, demander au gouvernement et au
Parlement de tenir la promesse que la
République a faites au peuple, c'est à cette
idée que nous travaillons. »

M. Miller and ater miné son discours par
le cri de « Vive la République! »

UNE CONFÉRENCE ROYALISTE

Nîmes, 31 janvier.

M. de Lamarzelle, dans une réunion
organisée par les royalistes, a prononcé
un discours dans lequel il recommande
aux conservateurs de lutter sans trêve ni
merci contre la République, qui est le
gouvernement de la franc-maçonnerie et
de se rallier à l'énergique déclaration des
cardinaux qui conseillent de ne pas dé-
sarmer.

A LA FRONTIÈRE ESPAGNOLE

Cerbère, 31 janvier.

La douane française vient de recevoir
l'ordre d'appliquer, à dater de demain, le
tarif général a l'Espagne et au Portugal.

La gare de Cerbère est complètement
débarassée. Le dernier train de marchan-
dises françaises vient, de partir pour \
Port-Bou. Toutse termine très heureuse-
ment.

Dépêches Téléphoniques
Paris, 1™ février, 2 h. matin.

MORT D'UN SÉNATEUR

M. Mavran, sénateur de l'Aveyron, est
mort aujourd'hui.

L'INCIDENT FRANCO-BULGARE

Cet après-midi, le gouvernement bul-
gare -a, du remettre à M. Lanel la note ré-
glant l'affaire Chadourne.

M. Lanel rendra visite, a M. 6-régoff
pour lui annoncer la reprise des relations
diplomatiques.

L'incident sera définitivement clos.

LES ANGLAIS A MADAGASCAR

M. de Mahy a écrit ces jours-ci au mi-
nistre des affaires étrangères pour lui
demander s'il était vrai que le gouverne-
ment malgache ait accordé à une compa-
gnie anglaise une importante concession
territoriale.

LÔ ministre des affaires étrangères
lui a répondu qu'il avait déjà donné des
explications très nettes sur ce point dans
la séance de la Chambre du 27 octobre et
qu'il ne pouvait que maintenir que le
gouvernement de la République se refu-
serait à considérer comme valables. les
actes qui, sous des apparences politiques
pourraient porter préjudice a notre sir
tuation ou à nos intérêts dam la grande
île africaine.

TRIBUNE DES COMITÉS
Comité de l'union des travailleurs socia-

listes du IVe arrondissement. — Le comité de
l'union des travailleurs socialistes du IV» arron-
dissement, invite les électeurs dudtt anondisse-
ment, à vérifier leur inscription sur les listes
électorales avant le 4 février, dernier délai.

P--S. — Réunion de la Vigilance, au local
habituel, le 1" février, à 8 heures précises.
Urgence,

Comité socialiste révolutionnaire du III
arrondissement adhérent à la fédération
des forces socialistes de Lyon. ~ r™^"1?,?

1

des membres de l'organisation, ce f°ir lundi

Ky^rri âSES^V^S^.
^re'tloSr

6
: Rapport des délégués à la

fédération des' forces socialistes le 18 mars 0>>
ganisation d'une réunion publique, Réception
des nouveaux adhérents. .

COiMUNiyTIONS^DIVERSES
La Pelote Prévoyante - ABsemblée géné-

rale semestrielle, ce soir, a 8 heures 1/2, au siège

d
L'amende

é
statuaire de 1 fr. sera applign* à

toute absence non motivée.
Verriers réunis. - En raison de lai situation

faite au syndicat par les événements prece
dents et pour faire connaître à tous ses^aane
rents quelles ont |été les recettes et dépenses
générales de 1891. Le syndicat tenant^^f"™1^;
ment à se liquider, de son travail en le soumet-
tant à la corporation, engage tous, les citoyens a
être présents à la réunion générale de lundi i
février, à 7 heures du soir, salle de la isoftie
d'Or.

Chambre syndicale des ouvriers cordon*
nier3 — Tous les syndiques sont convoques^»
réunion générale le lundi 1» février, au siège
social, rué Duguesclin, 272, à 80iettres du soir-.

NOTA. — Vu l'importance de l'ordre du jour
les adhérents sont priés d'être exacte. Extrême
urgence. -

SPECTACLES D'AUJOURD'HUI
Grand-Théâtre. — Aujourd'hui, à 8 h. —

Les Huguenots.
Théâtre des Céïestias. - 7 heures 1/8. ~

Les Exploits d'un réserviste, la Citerne a Albt
et les Trois Epiciers.

Théàtre-Bellecour. — Aujourd'hui, à 8 b-,
Le Petit Duc.

Casino et Scala. — Spectacle varié tous lea
soirs.

Cirque Rancy. — Aujourd'hui à 8 heures,
grande représentation variée. • ' .

Les jeudis,, dimanches et fêtes, représentation
à 3 heures.

Grand cirque Casuani frères, cours du
Midi. — Aujourd'hui, à 8 heures, représentation*

; Les jeudis, dimanches et fêtes, représentation
à 3 heures.

Concert National, cours Gambetta, 35- (an-
cienne brasserie Corrompt). — Tous les soirs, à
8 heures, grand concert spectacle.

Théâtre Guignol (Galerie de l'Argue). —
Tous les soirs, spectacle varié, parodies d opéras,
pièces du répertoire. ,

Guignol du Caveau (place des Célestins).—
Tous les soirs, spectacle varié.

Muséum anatomique, cours du Midi. —•
Visible tous les jours à partir de neuf heures du
matin. — Chefs-d'œuvre nouveaux.

Nouveau Guignol, 48, cours Morand. —
Spectacle varié, *

Saile Baraban (Chemin de Baraban, 51.) —
Grand concert tous les dimanches.

Pour se préserver de ï'iîîfïuensa il est
prudent de, faire usage, aux repas, d'eaux
minérales naturelles telles que l'eau de
-Desa^wes(Ardôche), dite EAU DE CÉSAR.

Nouveau Système de dentiers et pièces
dentaires, laissant le palais libre et par
suite évitant l'inflammation des o-6ncives,
(prix- très modérés).

Eau dentifrice Duchesne, calme les né-
vralgies dentaires, — Prix du flacon, 2, 3"et
4 fr. . . ..

Poudre Magnésienne Ducbesae, à basa
fortifiante, rend les dents blanches et bril-
lantes, indispensable au monde élégant.
Prix .de la boîte, 2 et 3 fr.

Miel prophylactique Duchesne au tan-
nin et au qumquin-a, contre les affections

..de la bouche et des gencives. —- Prix 3 et
4 fr.

pOKST.IT/rA.TioNs : fle 9 h. à midi et do 2 b
Sjpjbj chez. M. Dnehesae, chirurgien-denï
liste, rufl de l'BôteUle-Vi.Ue. iO^iyon

LE

HE DES 11ÂRIIS
est en vente aux

PETITS DOCKS DU COMMERCE
12, rue Confort — LYON
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Les formalités de l'écrou furent rapi-
dement remplies.

Mulot, que le succès de son expédition
rajeunissait de dix ans, recommanda
tetit particulièrement au gardien-chef,
ces trois nouveaux pensionnaires.

— Méfiez-vous. Ils sont méchants
cemme l'a gale... Celui-là surtout.

Et il désignait Ghipola qui avait si
esuellement mordu un des agents' et qui
paraissait bien décidé à recommencer la
même opération dès que l'occasion: se
présenterait à nouveau.

— L'autre est plus vicieux encore...
mais il est plus civilisé.

C'était Angelo qu'il désignait ainsi, et
continuant sur le même ton :

(1) Reproduction interdite.

— Quand on a été baron, vous com-
prenez qu'on connaît la manière de se
faire fourrer dedans — avec distinction
et cachet.

Au surplus, conclut-il en devenant sé-
rieux, vous savez que pour ces deux
gaillards, il nous faut l'isolement le plus
absolu.

— Et pour la femme ?
— Egalement.
— C'est bien, on va les mettre tous les

trois en cellule.
— Et gardez-en une quatrième, parce

que j'ai encore dans ma poche un autre
mandat pour vous amener une visiteuse
qui sera bien étonnée de coucher dans
les meubles du gouvernement.

Lucia qu'on conduisait déjà du côté
du quartier réservé aux femmes eut le
temps d'entendre cette dernière phrase.

Elle se retourna comme une tigresse.
— La maîtresse ! Ah t Certes oui, vous

ferez bien de l'arrêter !... C'est elle qui a
tout organisé !

Et rageusement elle murmura :
— Comme cela on nous confrontera et

je la verrai face à face 1
Et elle continua son chemin en criant

encore :
— Oui, c'est elle quia tout dirigé!...

je la dénonce!... je le répéterai en sa
présence! quand on voudra !...

— C'est bon, c'est bon, répondaient
les gardiens en l'entraînant — tu diras
tout ça au juge d'instruction... Nous, ça
nous est bien égal.

Déjà Mulot était reparti, mais, cette,
fois, avec deux hommes seulement. ;:

tBBUOSWBSS^S^SSSSS^SSSi'.'.:'. "' ,'rt , .^/''.''.'.-;:0,'T^î2SSfiSSï3i3S3SSl'

La besogne en effet n'était pas termi-
née et il s'agissait maintenant d'en finir
avec Mary Percy.

L'arrêterait-il brutalement comme il
avait procédé pour Angelo et Ghipola?
- Evidemment non.

Ce qui était de mise avec de détermi-
nés brigands comme ces deux, hommes,
ne pouvait convenir pour une femme —
qui d'ailleurs n'était pas encore convain-
cue de complicité absolue et pouvait par-
faitement, devant un jury, être acquittée
quand bien même il fut démontré qu'elle
était la maitresse du baron de Sora.

— Il faut être plus malin que ça, se dit
Mulot. Il faut, dans l'effarement du pre-
mier moment, obtenir des aveux. —Bah !
j'ai réussi des démarches bien plus dif-
ficiles.

Avant donc d'aller au n° 258 du bou-
levard Malesherbes, il avait fait le grand
tour. Il était allé chez lui, quai de la Râ-
pée, et pendant que ses camarades goû-
taient une bonne eau-de-vie de com-
merce, — qui n'était pas cependant celle
qu'avait dégustée Raymond de Staël, —
il se « camouflait » une dernière fois.

Quand il rentra dans la boutique où
les deux agents l'attendaient en causant
avec la majestueuse Léontine, ce fut un
cri d'admiration.

— Ah ! Aristide, que tu es beau !
— Mais, Mulot ! tu vas à la noce !
— On le prendrait pour le notaire !
C'est qu'en effet Mulot était entré ad-

mirablement dans la peau d'un- homme
de loi, d'un respectable procédurier soi-
gné dans sa miâe, portant 1*- cravate
blanche ' et remplïssatlf bien sa fine' re-

dingote noire— une redingote que Léon-
tine reconnaissait avec attendrissement.-
C'était celle dans laquelle s'était marié
son cher Aristide.

Mulot sourit avec complaisance.
— Oui, n'est-ce pas, je suis assez gai-,

beux ! — Quand je suis rasé de frais et
que j'endosse cette pelure, tout le monde
me prend pour un président de province
qui vient se balader à Paris.

— Il porte très bien la toilette, Aris-
tide, soupira la langoureuse Léontine.

— Çà, c'est vrai, mais nous perdons
notre" temps et nous, devrions, déjà être
boulevard Malesherbes. Allons, les fis-
tons, en route, je paye l'omnibus sur la
place de la Bastille.

— Eh bien, comme ça, nous serons
plus vite arrivés.

L'autre agent intervint.
— Et là bas, qu'allons-nous faire ?
— Est-ce, reprit le premier agent, un

travail comme celui de ce. matin.
— Ah ! non, ce n'est pas tous les jours

qu'on livre bataille à l'Italie.
Quand nous serons en face du numéro

258, vous vous contenterez de vous poser
de l'autre côté de la rue et de regarder
aux fenêtres du premier étage.

— Et puis ?
— Et puis, quand je vous ferai signe,

vous sonnerez, on vous ouvrira et vous
monterez.

— Alors, nous attendons jusqu'à ce que
nous te voyons paraître.

- C'est ça.
Et ça peut durer longtemps ?
— Une demi heure, comme deux

heures.

— On aura le temps de fumer quelques
pipes.

— Ça n'est pas défendu.
— Eh bien, voilà qui est dit: si ce

n'est pas l'un, c'est l'autre qui aura le
nez levé vers les fenêtres de la maison.

— C'est un petit hôtel.
— Encore plus facile à surveiller.
— Et maintenant, les amis, laissez-

moi tirer mes plans.
Et pendant que le lourd omnibus rou-

lait du côté de la Madeleine, Mulot se
mit à ruminer sur la façon dont il allait
jouer cette seconde partie.

On était arrivé au bout du parcours,
on était descendu, on s'était engagé dans
l'interminable boulevard Malesherbes.

— Attention, fit Mulot, nous y voilà.
C'était, en effet, le 258 qui s'élevait en

face d'eux.
Petit hôtel, en effet, comme, en ces

dernières années, on en a tant construits
dans le Paris élégant.

Avec sa façade de brique aux arêtes de
pierre blanche, avec sa tourelle octogone,
ses larges baies et sa porte un peu sur-
baissée, il avait un air « renaissance an-
glaise » tout à fait artistique.

— Jolie petite boîte, fit l'agent Bar-
thélémy !

— Ça se loue dans les quatorze mille,
ajouta l'agent Roblin.

— Tu t'y connais donc ?
— J'ai un frère employé chez un ar-

chitecte. .
— Ah ! tu m'en diras tant !
Déjà Mulot, discrètement, leur avait

indique le trottoir d'en face et ils éta'
allés paisiblement s'y installer n, ^
s'être cligné de l'œil l'un à l'autre ^
avait-il pas, providentiellement, un r 2
presque en face, de la terrasse duquel
ne perdait pas un mouvement d'un °-û
deau de la façade de l'hôtel. ri"

— Comme ça, fit Barthélémy, ia f
tion peut durer douze heures, on s'arrnC"
géra de façon à ne pas capituler.

Et tous deux s'installèrent.
— Garçon ! deux bocks.
Ils avaient tourné leurs chaises de f

çon à bien voir et à ne pas être déran
gés. in-

Quand Mulot eut vérifié leur install
tion et qu'il se fut assuré qu'en effet if"
étaient là aussi bien placés que possiblp
il traversa délibérément la rue et ail
sonner à la porte de l'hôtel de %r!
Percy. ^

Un domestique à l'air assez insoW
vint ouvrir.

Mulot avait son air le plus respec-
table.

— Madame Pèrcy.
— Madame ne reçoit pas.
— Cependant je pense qu'elle me rece-

vra, mon ami; veuillez lui dire que j6*
viens.de la part de M. de Sora pour une
affaire aussi pressée qu'importante.

— Ah ! dans ce cas...
Et le larbin s'effaçant, laissa pénétrer

Mulot dans une sorte d'antichambre
encombrée de bibelots, de tapisseries et
de tentures.

8. REYTAK VA Suivre. !

ETAT-Gg¥tt DE fLYGH
MAItlAGES

Premier arrondissement. — M. Martin
Ferrier, marchand de fromage,rue Hippolyte-
Flandrin, et Mlle Merle, marchande de' co-
mestibles, Marseille, rue Thiers, 11. —
M. Bissol, tisseur, rue d'Alma, 5, et Mlle
Maziôre, guimpière, rue Saint-Augustin, 32.
— M. Giraud, apprêteur, rue Cuvier, 126, et
Mlle Gravin, couturière, rue Cuvier, 126. —
M. Poiroux, tapissier, rue Jean-Baptiste-Say,
1, et Mlle Guyonnet, cuisinière, rue du
Peyrat, 7. — M. Dumas, homme d'équipe,
à Marties-de-Veyre, et Mlle Grandelle, s. p.,
rue Bât-d'Argent, 18. — M. Ghapot, em-
ployé, rue Bât-d'Argent, 11, et Mlle Four-
nier, 3. p., à Vienne. — M. Carra, tréfileur,
rue Vieille-Monnaie, 13, et Mlle Guillet, tré-
fileuse, rue Vieille-Monnaie, 13. — M. Bru-
net, caissier, place de l'Ancienne-Douane, 3,
et Mlle Garde, s. p., place Sathonay, 6. —
M; Masson, boucher, à Mustapha (Algérie),
«t Mlle Charlemagne, s. p., à Mustapha
(Algérie). — M. Naval, marchand,' rue de
Belfort, 8, et -Mlle Bouvard, monteuse de
métiers, montée de la Grand'Côte, 6.

M. Morel, cultivateur à Ghainaz-les-
Frasses et Mlle Chabert, cuisinière â Chai-
naz-les-Frasses. — M. Bayelen, tullisto, rue
de Sèze, 98 et Mlle Sommer, cuisinière, rue
Boileau, 86. — M. Genis, cultivateurù La
Boisse et,Mlle Genour, cuisinière, rue do
l'Annonciade, 18. — M. Adam, menuisier, i
rue Rabelais, 102 et Mlle Collin, journalière,
rue Rabelais, 102. — M. .Guillu'ud, carnier,
rue Terme, 11 et Mlle Forestier, s. p„ qirai
de Retz, 7. — M. Combat, représentant,-'- raè-
de Créqui, 38 et ' Mlle Gbntier, couturière,
montée de la Grande-Côte, 33. — M.: Anne-'
quin, employé, rue Romarin, 8 ot Mlle Ivo-
rel, eouturière, rue Tavernier, 8. — M. Pol,
garçon de salle, à Marseille et Mlle Ray-
mond, couturière, montée de la Grande»
Côte, 6.

Deuxième arrondissement. — M. Wal-
ter, fondeur, Grafenstaden (Alsace), et Mlle
Oberlé, sans profession, 33 ans, cours du
Midi. — M. Gentaz, restaurateur, rue de l'Hô-
tel-de-Ville, 67, et Mlle Chabanon, sans pro-
fession, montée du Change, 1. — M. Cham-
pin, serrurier, rue de la Charité, 39, et Mlle
Barrot, rentière, rue Saint-Pierre-de-Vaise,
39. — M. Blache, employé, cours du Midi,34,
et Mlle Bonnon, sans profession, cours du
Midi, 13. — M. Carteron, plâtrier, Saint-
Galmier, et Mlle Blain, femme de chambre,
rue Victor-Hugo, 33. — M. Guenois, commis
des télégraphes, rue des Remparts, 33, et
Mlle Conversèt, sans profession, à Beaune.—
M. Rousset, employé, rue Molière, 33, et
Mlle Poncet, sans profession, quai d'Occi-
dent, 3. — M. Bony, employé, avenue de
Saxe, 72, et Mlle Bonflls, sans profession,
place des Jacobins, 8. — M. Fayard, jour-
nalier, 38, quai Perrache, et Mlle Raymond,
lingère, rue Casimir-Périer, 19. — M. Piccot,
employé, cours du Midi, 36, et Mlle Fros-
sard, rue Vauban, 81.

M. Martin, garçon de salle, place de la
Charité 3 et Mlle Guerre, employée, 10 rue
des Marronniers. — M. David, valet de
chambre, 2, quai de la Charité et Mlle Bel,
cuisinière, quai de la Charité, 2. — M. Ver-
neret, lieutenant au lie chasseurs, ^Vesoul
ol Mlle -Delrieux, s. p., ;>1, rue del'Hôtel-de-
Villé. —M. Ebain, garçon d'hutel, -ours du
Midi, 17-19 et Mlle Baret, femme de cham-
bre, 61, rue de la République. — M. Remit
teinturier, à Pierre-Bénite et Mlle Chambret'
domestique, rue Saint-Dominfque, 14. —
A™ S£bran ' omPloyé> Pbice Morand, 10 et
Mtle, Girodon, s. p., quai de la Charité 37.'
— M. Kornmann, sellier, 30, rue de la Cha-
nté et Mlle Fourcade, modiste, 30, rue de la
Jharité. — M. Bouvard, marinier, à Pierre-
£ uV 1 MJ le JEnjc-lvy, domestique, rue
Ste-Helene, 28. — M. Poiroux. tapissier, rue i
Jean-Baptiste, 1 et Mlle Guyonnet, etiisi- ?
mère, rue du Peyrat, 7.

Troisième arrondissement. — M.Adam,
menuisier, rue B.abelais, 109, et Mlle C-jlliû,
journalière, rue Babelais, 102. — M. Allier,
soldat â la 14" section de secrétaire d'état-
major, caserne de la Part-Dieu , et Mlle Gail-
lard, lingère, rue Paul-Bert, 6. — M. Ber-
thet, mécanicien, grande nie de la Guillc
tière, 36, et Mlle Charhmel, sans profession,
à Saint-Etienne, rue Villebœuf, 8. — M.
Blanchot, aide-pharmacien, rue de Ven-
dôme, 269, et Mlle Pagnat, brodeuse, rue de
Vendôme, 269. - - M s Buclinj chanteur am-
bulaht, rue de Créqui, 239* et Mlle Molière,
lingère, rue de Créqui, 269, - M. Canareb
employé, rue de Marseille, 83, et Mlle.Kô-
enard, rentière, rue Ney, 32. — M. Cazalis,
pilomer, rue de la Viïlardière, 39; et Mlle
Franchet, ménagère, rue de la Villadière, 39.
— M. Courtial, limonadier, rue Maaenodj32,
et Mlle Rivet, cuisinière, à Saint-Ëtienne.

M. Godard, rosiériste, chemin du Repos,
22, et Mlle Gaze, s. p., à Beau.ieu. — M. Ma-
thias, maçon, rue Servient, 109, et MlleAde-
linet, lingère, rue Scrvient, 109. *, M. Mira-
bel, adjudant au 89«, à Vienne; et Mlle
Barge, s. p., à Vienne. — M. Pascal, ma-
nœuvre, rue Sainte-Anne, 22, et Mlle Ola-
gner, repasseuse, môme rue. —M. Perraud,
cultivateur, à Villeurbanne, et Mlle Vinson,
bâilleuse, route de Gênas, 106. — M Renar-
dat, passementkr, rue de Créqui, 177, et
Mlle Fourmer, ménagère, même rue. — M.
Rivier, limonadier, rue Montesquieu, 110, et
Mlle Ribes, à Annonay. — M. Rousselle,
verrier, chemin des Culattes, 37, et Mlle Qui-
vie, couturière, chemin des Culnttes, 37. —
M. Pommerel, menuisier, à Vénissieux, et
Mlle Jarsaillon, couturière, route d'Hey-
ri^ux, 169. J

Quatrième arrondissement. — M. IP'rix,
propriétaire à Condrieii, et Mlle Moulin! dé-
videuse, grande-rue de la Crcrix-Roùsse, 67.
— M. Jeudy, employé, rue d'Austerlitz, 1, et
Mlle Garcin, couturière, rue Saint-Pierre- ,
de-Vaise, 46, — M. Reinhard, dessinateur, »

rue du Chariot-d'Or, 28, et Mlle Bouton,
employée, rue, du Chariot- l'Or, 30. — M.
Ribod, cordonnier) rue de Créqui, 46, et Mlle
Delomelle, domestique, place de la Boucle,
I. — M. .Bris? on, charbonnier, rue d'Ivry,
II, et Mlle Rochet, concierge, rue d'Ivry, 11.
— M. Bissol, tisseur, rue d'Alma, 5, et Mlle
Mazières, guimpière, rue Saint-Augustin,
32. — M. Francilien, employé, quai de Se-
rin, 31, et Mlle Melin, s. p., à Vénissieux.—
M. Chaîne, employé, rue Perrod, 10, et Mlle
Villard, s. p.,, à Saint-Vallier.— M. Mérieux,
négociant, Cours d'Herbouville, 1, et Mlle
R.overot, s. p., à Saint-Etienne.

Cinquième ârroûdissumeni. — M. Thi-
boud, maçon, rue Juiverie, 15, et Mlle Ber-
thier, lingère, m. adr.— M. Malpertuy, em-
ployé, à Fleurieu, et Mlle Giroux, s. p., rue
de la Pyramide, 10.— M. Gauthier, s. p., à
AugfeSi.et Mlle Juré, couturière, quai Pierre-
SciEê, 13.-- M. Large, teinturier, quai de
Vaise, 16, et Mlle Rônncrue, metteuse en
mains, rue des.Charmettes, 26.— M. Valeft-
tin, guimpier, quai Pierrc-Scize, 104, et Mlle
Franquet, guimpière, m. adr.— M.Cristiani,
sergent au Igls, â Montl;*çon, et Mlle Fous-
sard, couturière, à MontluÇon. - [M. Tixier,
employé, rue Saint-Pierre-de-Vaise; 45, et
Mllejiobard, lingère, rue Saint-Pierre-de-
Vaise, 48.— M. Gentaz, restaurateur, rue de
riiôtel-de-Ville, 67, et Chabanon, s. p., Mlle
pl. du Change, 1. — M. Durand, proprié-
taire, rue du Mont-d'Or, 27, et Mlle Nollet,
cultivatrice, à Civrie'u.

Sixième arrondissement: — M. Millier,
employé, cours Vit ton, 61, et Mlle Maillet,
employée, quai. <3e : la Guillotière, 27. — .
M. Boissy, négociant, à Clermont-Pcrrand,
pt Mlle Jolly, sans profession; cours .Mo-
rand, 43. — M. Bayelon, tulliste, rue de
Sèze, 98, et Mlle Sommer, cuisinière, rue
Boileau, 80. — M. Caffarel, employé, rue de
Marseille, 82, et Mlle Rochard, rentière, rue '
Ney, 32. — M. D'Huart, sous-lieutenant au
5e cuirassiers, cours Vitton, 53, et Mlle

Tollon, sans profession, rue du Dragon, 35.
— M. Sabrani, employé, place Morand, 10,
et Mlle Girodon, sans profession, quai de la
Charité, 27. — M. Riccot, employé, cours
du Midi, 36, et Mlle Frossard, cuisinière,
rue de Vauban, 81. — Rousset, employé,
rue Molière, 23, et Mlle Poncet, sans pro-
fession, quai d'Occident, 3.

M. Crochon, employé, rue de Grillon, 55,
et Mlle Lioté, brodeuse, rue de Crillon, 55.
— M. Giraud, apprêteur, rue Cuvier, 126, et
Mlle Gravin, couturière, rue Cuvier, 126. —
M. Ami, employé, rue Saint-Polycarpe, 5, et
Mlle Olagnon, domestique, place Morand, 4.
— M. Ribod, cordonnier, rue de Créqui, 56,
et Mlle Delomelle, domestique, place dé la
Boucle, 20. — M. Prunier, négociant, quai
des Brotteaux, 4, et Mlle Richot, s. p., quai
des Brotteaux, 7. — M. Bonny, employé,
avenue de Saxe, 72, et Mlle Bonfils, s. p.,
place des Jacobins, 8.

irmUltfATlONS

Premier arrondissement . — François Cou-
turier, employé, 19 ans, quai Saint-Vincent, 26,
t 11 h. — Epouse Guerrin, née Terrier, coutu-
rière, 65 ans, impasse Flesselles, 1, f. 1 h. —
Claude Henry, tisseur, 68 ans. rue Tolozan, 8,
f. 3 h.

Deuxième arrondissement. — Joséphine Gi-
rardy, 3 ans, rue Franklin, 55, f. 1 h. — Etienna
Bois, peintre, 51 ans, couis Suchet, 83, f. 7 h. —
Epouse Ducruet, née Amaz, s. p., 57 ans, Hôtel-
Dieu, f. 3 h.

Troisième arrondissement. — Veuve Peillon,
née Klacheron, commis, 54 ans, rue de Bôarn, 23,
f. 10 h. — Aimé Passion, 1 an, cours , Villeur-
banne, 2l2, f. midi. — Epouse Bluzct. née Che-
valier, s. p., 30 ans, cours Lafayette, 102,
f. 2 h.

Quatrième arrondissement.— Veuve Recynée-
Grenier. s. p., rue de l'Enfance, 43, f. 8 h. —
Henriette Hermand, s. p., 62 ans. rue de l'En-
fance, 43, f. 9 h. •— Pierre Macandière, tisseur,
77 ans, rue Cuzon, 4, f. 10 h. — Claude Verot,
tisseur, 57 ans, Hôpital, f. 3 h*

Cinquième arrondissement. — Léonce BM*
Hand, s. p., 33 ans, rue Valioud, 10, f. 8 &-T"
Mathieu Duc, cultivateur, 77 ans, chemin m »
Chapelle, 7, f. 10 h.

Sixième arrondissement — Pierre Menai
Médecin, 83 ans, rue de Vendôme, 108, f. 9 a.
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CONSTRUCTEUR
A VÎLLEFRANCHE (Rhône)

MATÉRIEL COMPLET ,

PALS mmWM. .MFBCTIOS»
Sulfuro «îe Carbon»

Pompes à, vin. — AïamtoicS

Cîî.appiaesi -"Vigneronnes

DEMANDER LES TARIFS

Nous rappelons aux Sociétés Patr'°

tiques, de tir, gymnastique, natation, &

Sociétés littéraires et. musicales, aU*.\

ganisations de mutualité, aux SynCy ^

et aux Comités politiques, que l '^ ,
0

-
str

Lyon insérera toujours avec Pia

toutes leurs communications et «°

Le Rédacteur-Gérant :

R. VITROU
:
 ..

,.Imp. WALTBNEB ET C", rue Belle-Cordière, 14-"


